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Une noce fusillée par un gamin 

Brandissant une carabine chargée, un gamin jouait sur la route de Villiers à Champigny, 
lorsque vint à passer un char-à-bancs, contenant une noce et ses invités. A cette vue le galopin 
fut pris d'une idée folle. Il braqua son arme dans la direction des joyeux promeneurs et fit feu. 

Un cri de douleur répondit à la détonation : une partie des plombs venaient d'atteindre en 
effet lé marié, dans la partie la plus charnue de son individu. 

Les parents du petit vaurien ont été rendus civilement responsables. 

L' 

Un train pillé par des bandits 
(Suite). 

ils pillent les trains sur les réseaux des 
grands pays comme autrefois les malfai-
teurs attaquaient les diligences. 

Il semble que, depuis quelque temps, la 
Russie ait été choisie comme théâtre de leurs 
exploits. Deux fois déjà, en quelques se-
maines, les voyageurs de grands express 
avaient eu affaire à des bandits. Pour la 
troisième fois, ceux-ci viennent de renou-
veler leurs sinistres attentats. 

Près de Rosdof, ils déboulonnèrent les 
rails sur la ligne du Vladicaucase. Un train 
devait passer quelques instants plus tard. 
Quand le lourd convoi arriva, les rails sau-
tèrent et le train dérailla. Par une circons-
tance épouvantable, les wagons s'enflam-
mèrent aussitôt. 

Alors, tandis que lés infortunés voya-
geurs, affolés, essayaient d'échapper aux 
flammes, les bandits, revolvers aux poings, 
leur barrèrent la route et les dévalisèrent, 

Quand le dernier voyageur eût laissé entre 
leurs mains son dernier kopeck, les bandits 
s'enfuirent, laissant plusieurs victimes sur 
le terrain. 

Un scandale de mœurs en Allemagne 
Il y a quelque temps un grave scandale 

de mœurs éclatait à Kiel, pendant la semaine 
nautique. Quatorze personnes appartenant 
toutes à la bonne société avaient été arrêtées 
pour avoir commis des délits relevant du para-
graphe 175 du code pénal — mœurs contre 
nature. 

Quatre des inculpés, un architecte, un négo-
ciant, un ingénieur et un avocat stagiaire ont 
comparu devant la cour d'assises de Kiel et 
ont été condamnésà des peines variant entre 
deux mois et un an de prison. 

L'avocat général avait requis des peines 
beaucoup plus sévères. 

Un cinquième inculpé, qui est comte et 
officier de marine, sera traduit prochainement 
devant le conseil de guerre. 

Les témoins à charge, presque tous matelots 
et premiers matelots du cuirassé Preussen, 
avaient été condamnés, il y a quelque temps, 
à la dégradation. 

Pour éviter le retour de semblables faits, 
les officiers ont fait la semaine dernière des 
conférences à leurs hommes sur la façon dont 
ils avaient à se comporter lorsqu'ils étaient 
abordés par des civils. 

Le chantage aux microbes 
Ces jours derniers, plusieurs dames du grand 

monde, à Chicago, ont reçu des lettres ano-
nymes, dont l'auteur a imaginé un nouveau 
système de chantage. 

« En ouvrant ce pli, écrit-il, vous donnez 
la liberté à deux millions de bacilles que j'ai 
cultivés. Sûrement vous êtes infectée dans ce 
moment, mais ne vous alarmez pas. Connais-
sant lé microbe, j'ai le moyen de le détruire et 
d'annihiler ses effets. Mais ce moyen doit être 
employé avant le neuvième jour de l'in-
fection». 

L'auteur de ces missives a demandé 12 500 
francs à Mme Frederick "Steele et 125 000 
francs à Mme Julius Rosenwald, comme 

prix de son remède. Les deux dames ont 
remis les lettres à la police, qui a fait examiner 
ces papiers par un chimiste. Il a trouvé une 
substance pâteuse, contenant des colonies de 
bacilles tout à fait inoffensifs. 

Ligoté dans un cercueil 
Il y a une quinzaine de jours, on enterrait, 

au cimetière de l'Est, à Reims, une jeune fille. 
La famille décida, ces jours derniers, de 

mettre dans le même caveau les restes du 
père qui avait été enterré dans le même cime-
tière, il y a sept ans. 

On procéda à l'exhumation des restes 
en présence de la famille. Lorsqu'on ouvrit 
le cercueil, on constata que les restes du corps 
étaient enserrés par de solides liens. 

Les membres de la famille furent très 
émotionnés de cette découverte. Us rappro-
chèrent cette constatation de faits étranges 
qui s'étaient produits au moment du décès. 
Le corps, en effet, avait été mis en bière avant 
leur arrivée. Ces faits laissaient supposer qu'un 
crime avait été commis. 

La police de Reims et le parquet furent 
avisés. On finit enfin par savoir que le me-
nuisier qui avait procédé à la mise en bière, 
avait ligoté lui-même les bras du défunt afin 
que le corps pût entrer dans le cercueil. 

Un cambriolage à la dynamite 
Vers minuit, les rares passants qui se trou-

vaient dans Theobald's road, à Londres, 
étaient mis en émoi par une violente explos^n. 
Le premier moment de surprise passé, on cou-
rut vers l'immeuble où la détonation avait 
retenti et dont le rez-de-chaussée est occupé 
par un restaurant populaire. Les glaces de 
Vitrine étaient intactes, mais, dès que les 
policemen eurent forcé la porte d'entrée, ils 
trouvèrent la salle du restaurant dans un état 
de bouleversement incroyable. Des débris 
d'assiettes jonchaient le sol, des paquets de thé 
étaient éventrés, les gâteaux et les puddings 
étaient en miettes et le tiroir-caisse était 
fracturé. Seul, le coffre-fort, qui était pourtant 
l'objet du cambriolage, avait résisté. L'en-
quête établit, en effet, que des malfaiteurs 
avaient tenté de le faire sauter à la dynamite. 
L'explosion, dont ils avaient essayé d'assour-
dir le bruit en entourant le coffre d'un pla-
quage d'argile humide, avait abîmé la serrure 
du coffre-fort, mais laissé la porte à sa place. 
Elle avait été accompagnée d'un tel frneas 
que les voleurs, effrayés, abandonnèrent leurs 
outils et s'enfuirent. La police établit ensuite 
que les cambrioleurs s'étaient introduits dans 
les locaux en grimpant par l'échelle de secours 
jusqu'à une fenêtre du premier étage, par 
laquelle ils s'étaient introduits dans l'im-
meuble. Leur audacieuse tentative avait été 
favorisée par le brouillard, assez épais. 

Exemple rare de générosité 
Un exemple d'une énergie rare vient d'être 

donné par un grand industriel américain, 
M. R.-B. Freeman. 

Propriétaire d'une immense usine dans 
laquelle travaillaient plusieurs centaines d'ou-
vriers, M. Freeman vit dernièrement cette 
usine détruite par un violent incendie dans 
laquel périrent plusieurs ouvriers et employés. 

L'affaire dut être liqùidée et les assurances 
une fois payées, M. Freeman s'aperçut qu'il ne 
lui restait guère de toute sa fortune que trois 
millions de frahes. L'industriel est âgé de 
soixante-cinq ans et beaucoup à sa place se 
seraient retirés 5 mais lui, constatant la pro-

ESCROQUE ET ARRÊTÉ 

Un homme qui n'a pas de chance, c'est 
bien un brave bijoutier de Corbeil auquel est 
arrivée une aventure presque fantastique. 

Il y aune quinzaine de jours, ce commerçant 
trouvait dans son courrier une lettre de 
Saragosse lui annonçant la mort dans cette 
ville d'une sienne parente, qui avait eu la déli-
cate attention de lui laisser par testament 
toute sa fortune, S'élevant au chiffre respec-
table de 300 000 francs, Pour plus amples 
renseignements, ajoutait le correspondant espa-
gnol, le bijoutier n'avait qu'à s'adresser à 
M. X..., avoué à Paris, qui était chargé de 
régler l'affaire. 

Il s'empressa donc d'aller à Paris, à l'adresse 
indiquée par l'auteur de la missive. Là, il se 
trouva en présence d'un personnage, flegma-
tique et sévère qui lui dit être avoué en Espagne 
et lui expliqua que, s'il voulait entrer promp-
tement en possession de l'héritage, il lui fau-
drait faire l'avance des frais, soit 10 pour 100. 

Le bijoutier décida de suivre ce sage conseil 
et, sans tarder, il en avisa son correspondant 
de Saragosse, qui, par retour du courrier, 
lui donna rendez-vous à Lyon, où tout se 
traiterait. 

En hâte, le bijoutier boucla ses malles et, 
accompagné de sa femme, débarqua dans le 

chef-lieu du Rhône, où il entra en pourparler 
avec le Saragossain. Sur-le-champ, l'héritier 
proposa un premier acompte de 8 000 francs 
qui fut, bien entendu, aecepté et empoché • 
mais l'Espagnol trouvant la somme un peu trorî 
minime et soucieux des intérêts de son client 
tendit au joaillier, pour le toucher lui-même' 
un chèque de 40 000 francs, sur lequel ri 
prélèverait le reste de l'argent nécessaire à 
acquitter les droits de succession etgardenit 
lel 22 000 francs restants. 11 

Le bijoutier se confondit en remerciements 
et, quittant son obligeant compagnon, se 
rendit dans une banque proche. Mais à peine 
un employé eUt-il examiné la valeur, qu'il 
ordonna de fermer toutes les portes, et 
appelant les agents, fit arrêter le pauvre 
Corbeillois abasourdi, Le chèque était faux ! 

En vain le malheureux protesta de son inno-
cence ; en vain il déclara être un volé, et non 
un voleur; on lui rit au nez, et, sans pitié pour 
ses lamentations, on l'écroua à la maison 
d'arrêt, où il est encore. 

Toutefois, les magistrats lyonnais ont 
demandé au parquet de Corbeil des ren-
seignements sur le prisonnier. Et, comme ils 
étaient excellents, la victime ne tarda pas à 
être remise en liberté. 

fonde misère de tout son personnel frappé par 
le chômage, décida de partager avec eux ses 
tfo s millions. Il donna donc presque tout àses 
collaborateurs et le voilà maintenant qui 
recommence sa vie et se remet à travailler. Il 
parle même avec confiance de refaire sa 
fortune. 

Il y a des chameaux à Paris 
Un cheval, pris de frayeur à la vue de cha-

meaux, prend le mors aux dents et cause un 
accident. 

La victime, femme d'un entrepreneur de 
fumisterie, invoquant les dispositions de 
l'article 1385 du Code civil, avait assigné le 
propriétaire du cheval emballé, en paiement 
de 5 000 francs de dommages-intérêts. 

Ce dernier, par l'organe de M8 André 
Crochard, combattait l'instance dont il était 
l'objet, en faisant valoir que, si l'on peut 
admettre que les chevaux qui circulent dans 
Paris doivent être habitués à voir et à entendre 
sans en être effrayés, tout ce qui est la consé-
conséquence normale de cette circulation, 
faute de quoi leurs propriétaires sont respon-
sables des accidents qu'ils peuvent causer, on 
ne saurait étendre une telle théorie à l'exhi-
bition dans les rues de Paris d'une troupe de 
chameaux, dont la vue ne peut manquer 
d'impressionner le cheval le plus docile. 

Et le tribunal de sanctionner cette thèse 
en jugeant que l'emballement du cheval 
constituait bel et bien un cas fortuit ou de 
force majeure, exclusif de toute responsabilité, 
car le propriétaire ne pouvait pas certes pré-
voir la rencontre dans la rue d'une caravane 
de... chameaux. 

Dans un état comateux, le soldat n'a pu 
donner aucun renseignement précis qui per-
mette de déterminer là cause du décès de son 
amie, bien que tout fasse supposer que le 
couple se soit anesthésié à l'aide d'une forte 
dose de cocaïne. Ils ont été transportés tous 
deux à l'hôpital. 

Les victimes de la cocaïne 
Une artiste lyrique, âgée de vingt-cinq ans, 

née à Liège, a été trouvée morte rue Saint-
Corneille, à Compiègne, dans la chambre 
d'un hôtel meublé. A côté du cadavre gisait 
un jeune militaire du 54e régiment d'infanterie, 
secrétaire au bureau du major. 

Le dévouement d'un enfant de 10 ans 
C'est un louable exemple de courage et de 

dévouement familial que vient de donner le 
jeune Pierre Guise, fils d'un capitaine de la 
garnison de Saint-Brieuc. 

Le jeune garçon, qui n'a pas encore atteint 
sa onzième année, possède une tante qui, ces 
temps derniers, fut grièvement brûlée à la 
main. En dépit des soins qui lui furent prodi-
gués, l'état de la malade empira, et, bientôt, le 
docteur déclara que, pour éviter l'amputation, 
il était nécessaire de greffer 6 centimètres 
carrés d'épiderme sain sur la dangereuse plaie, 

Ayant entendu le, propos du médecin, 
Pierre Guise ne laissa d'abord rien paraître; 
mais, le lendemain, il exposa à son père que, 
pour guérir sa tante, il était prêt à lui céder 
la quantité de peau nécessaire. 

Extrêmement ému de cette énergique 
résolution, le capitaine Guise accepta le sacri-
fice de son fils. Ce dernier, qui n'avait pas 
voulu qu on l'endormît, se prêta courageuse^ 
ment à l'opération et la malade, grâce au 
dévouement de ce bon petit cœur, put ainsi 
conserver sa main. 

Pour paraître le mercredi 5 novembre. 
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Eugénie 
Abonnements remboursés par des primes. 

Coup de fourche mortel 

Un tuilier, habitant Monsignac (Dordogne), procédait avec son beau-père à un chargement 
de fumier lorsque, à la suite d'un faux mouvement, une des branches de la fourche dont il se 
servait atteignit son compagnon à l'œil gauche. 

Mortellement frappé, le beau père s'affaissa sur le sol, le visage couvert de sang et ne 
tarda pas à expirer. Le fatal coup de fourche avait atteint l'infortuné à l'angle externe de 
l'œil gauche et perforé le cerveau. 

Lire, page 10 : EVADE ! nouvelle. 
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les Faiïs-Dioers 

de la Semaine 
NOYÉE MYSTERIEUSEMENT. — Après une journée 

consacrée à l'arrachage des betteraves, une jeune fille de 
vingt-cinq ans qui habite avec ses parents à Doingt, était 
rentrée îort gaie. Elle sortit, vers sept heures, pour un 
achat, chez l'épicier du pays, mais, au lieu de se diriger 
vers la boutique du commerçant, on se souvient de l'avoir 
vu prendre le chemin d'un marais où passe une petite rivière, 
la Jjologne. On ne l'avait pas revue, quand un jardinier du 
pays reconnut, dans un paquet volumineux qui flottait sur 
peau peu profonde, un corps humain. C'était le corps de 
la jeune fille. Il fut repêché et un médecin, commis par le 
parquet de Péronne, remarqua autour du corps des ecchy-
moses profondes faites par des ongles. De plus, l'autopsie 
révéla que le cadavre n'était pas celui d'une personne 
morte par immersion. Une enquête est donc ouverte sur 
cette mort mystérieuse. AMIENS. 

SOUS UN TUNNEL. — Sous le tunnel qui se trouve à la 
sortie de la gare d'Amiens deux ouvriers étaient occupés 
à réparer la voie. Ils se garèrent pour laisser passer un train 
Je marchandises, mais ils n'aperçurent pas une machine 
baut-le-pied qui les renversa et les écrasa. L'un d'eux fut 
tué sur le coup ; l'autre est dans un état grave. 

AMIENS. 

POUR ÉVITER UN ACCIDENT. — Le domestique d'un 
voiturier rentrait un tombereau dans les magasins de son 
patron. Des enfants s'étant jetés dans les jambes du che-
val, le conducteur retint l'animal. Mais lui-même fut 
comprimé entre un brancard de sa voiture et une muraille. 
Il a deux côtes fêlées et de nombreuses contusions. 

ROUBAIX. 

UN CAR BROIE UNE AUTO. — En compagnie de ses 
deux fils et d'un ami, un négociant arrivait en automobile 
rue Solférino, lorsque son véhicule entra en collision avec 
un car. L'auto fut broyée entre le tramway et le pylône 
placé au milieu de la chaussée. Les voyageurs de l'auto s'en 
tirèrent avec quelques contusions. LILLE. 

LA T 
Grand roman inédit 

Par MICHEL NOUR ET AUGUSTE LESCALIER 

DEUXIEME PARTIE 

L'affaire La Loupe 

VI (Suite.) 

L'HÉRITIER RÉCALCITRANT 

Devant le bassin, elle s'arrêta même un 
instant. 

Cela la distrayait de voir des bambins 
fort occupés à faire évoluer sur cette miniature 
d'océan une flottille minuscule de frégates 
à voiles blanches. 

Ce spectacle lui rappelait son enfance, 
— passé si heureux comparativement au pré* 
sent 1 — où elle se divertissait à des jeux sem-
blables en compagnie de son cousin André... 

Maintenant, il avait un grand navire, 
lui, un vrai, et il courait la mer sans elle, si 
loin d'elle. 

... Pourquoi ne reste-t-on pas toujours 
enfant?... 

... Il faut bien subir l'évolution de la vie, — 
et sans savoir pourquoi... 

Alice sentit son cœur se gonfler dans sa 
poitrine... 

Refoulant son chagrin, elle s'éloigna, car 
elle voyait le jeune homme se rapprocher, et 
elle craignait qu'il ne se décidât à l'aborder. 

Mais ce n'était sans doute pas son projet, 
car il la laissa partir, et se contenta de suivre 
encore, à distance. 

Alice regagna le musée. 
Elle y pénétra délibérément, en habituée 

de l'endroit, gagna vivement la salle où se 
trouvait son modèle, et avec rapidité, s'installa 
pour rattraper le temps perdu dans le jardin. 

A peine avait-elle seulement tracé quelques 
lignes qu'en levant la tête elle aperçut son 
opiniâtre poursuivant. 

Bien que fortement gênée par cette pré-
sence, Alice s'en émut peu-

Ici, elle se sentait plus en sûreté. 
Et, résolument, elle se consacra à la Vierge 

de Raphaël. 
Mais cela ne faisait pas le compte de 

l'inconnu qui s'approcha et prit la parole. 
— Mademoiselle, commença-t-il, je vous 

prie d'excuser la liberté que je prends en 
m'adressant à vous sans avoir l'honneur d'en 
être connu. Si votre tableau était plus avancé, 
j'aurais une entrée en matière toute simple et 
vous complimenterais sur votre talent. Par 
malheur, c'est la première séance que vous 
consacrez à cette intéressante copie, et je suis 
forcé de vous parler d'autre chose. 

Alice s'arrêta, ne répondant pas, mais 
surprise de ce début. 

L'inconnu poursuivit : 
— Ce n'est pas une futilité, mademoiselle, 

qui motive ma démarche. 
La jeune fille ne se départit pas de son 

mutisme. 
Son interlocuteur continua : 
— J'ai une grave communication à vous 

faire, mademoiselle... 

Alice le regarda alors, effrayée, et subitement 
inquiète... 

Instinctivement, elle craignait un danger, 
sans savoir lequel. 

— Rassurez-vous, mademoiselle, se hâta 
de dire 1 inconnu, il ne s'agit pas d'un malheur, 
au contraire 1... 

Le rose revint immédiatement au visage 
de Mlle Sorbières. 

— De quoi s'agit-il, monsieur ? balbutia-
t-elle, trouvant la force de parler et s'y rési-
gnant enfin. 

— D'un immense héritage, mademoiselle, 
d'une fortune qui vous mettrait au rang des 
princesses !... 

Alice regarda fixement l'inconnu. 
Elle se demanda si elle avait affaire à un 

fou, ou à un malin qui employait cette ruse 
pour entrer en conversation. 

Et, penchant vers cette dernière hypothèse, 
assez vraisemblable : 

—■ Pourquoi, dit-elle, est-ce à moi que 
vous venez parler de cela, et en un semblable 
lieu? C'est mon père que cela intéresse, adressez-
vous à lui. 

— C'est mon intention, mais je désire, mais 
il est nécessaire que j'aie auparavant votre 
avis sur divers points. 

— Voyons, monsieur, repartit Alice, vous 
vous moquez ; sachez que je ne crois rien de 
ce que vous me dites, et qu'à présent je ne 
vous répondrai plus !... 

Et elle reprit son crayon. 
— Vous avez tort, mademoiselle, ajouta 

le jeune homme, je vous dis la vérité et je vais 
vous en donner la preuve. Vous vous appelez 
bien Alice Georgette Sorbières ? 

— Oui, monsieur, fit la jeune fille, étonnée 
cette fois. 

— Et votre mère se nommait, je ne crois 
pas faire erreur, Amélie-Simone Râmbert ? 

— C'est exact. 
— Vous voyez donc que je vous parle 

sérieusement. Autrement, je ne m'arrêterais 
pas à ces détails, que, fort probablement, 
j'ignorerais. 

La jeune fille acquiesça simplement d'une 
notation. 

— Donc, conclut l'inconnu, puisque, main-
tenant, vous m'écoutez, veuillez regarder 
votre arbre généalogique, que j'ai dressé 
tout exprès pour vous I 

Et il déroula un papier devant les yeux 
stupéfaits de Mlle Sorbières. 

Alice, nos lecteurs l'ont sûrement deviné, 
se trouvait en présence de Gouvelle. 

L'employé de Poulignon commençait ses 
travaux. 

Il n'avait nullement été pris au dépourvu 
par le départ de son patron. 

Se méfiant de lui, s'attendant toujours 
à une exaction de sa part, il s'était mis à 
couvert aussitôt qu'il avait pu dans l'affajre 
de Paleval, et ce, grâce à l'intéressant papier 
de la mère Blanchart, si injustement méconnu 
par la vieille femme. 

Le lendemain du départ de Poulignon 
Gouvelle était déjà en mesure de prendre 
pied contre lui. 

La Belle Mercédès n'avait pas encore gagné 
la pleine mer que l'ancien secrétaire de l'agence 

Les Çaits-Dioers 
de la Semaine 

(Suite). 

UN DRAME HORRIBLE. — Un effroyable drame de 
famille s'est déroulé à Vaubexis. 

Dans un accès de démence, un charretier, atteint depuis 
longtemps de neurasthénie aiguë, a frappé a coups de 
bâton sa fillette, âgée de quatre ans, avec un tel acharne-
ment que celle-ci est morte de ses blessures. 

Fou de rage, le père a ensuite poursuivi son fils, figé de 
quatorze ans, qui aurait subi le même sort sans sa fuite 
précipitée. Ivre de sang, le père meurtrier s'est ensuite tiré 
un coup de revolver dans la têtê et a succombé. 

Ce drame a vivement impressionné la population, qui, 
Cependant, n'en a pas été autrement étonnée, conaissant 
les menaces que le meurtrier proférait depuis longtemps 
à l'égard de sa famille. MIRE COURT. 

SCÈNE DE DÉSORDRE. — Dans un débit, une douzaine 
d'Allemands et de Luxembourgeois buvaient avec un Ita-
lien. Ce dernier se prit de querelle avec quatre de ses com-
patriotes. Une mêlée générale s'ensuivit. Les tables furent 
renversées, les chaises brisées, les vitres du débit cassées à 
coups de pierres. Les perturbateurs s'éloignèrent enfin sous 
les coups de revolver que le débitant se mit à tirer par la 
fenêtre. HO ME COURT. 

JEUNE IMPRUDENT. — Trouvant une échelle dressée 
contre un mur, un enfant de cinq ans grimpa jusqu'au der-
nier échelon. En redescendant, le pied vint à lui manquer et 
l'enfant tomba à la renverse sur le sol. Le médecin ne peut 
encore se prononcer. NEUVILLE-DAY. 

ACCIDENT EN GARE. — De service à la gare, un employé 
de chemin de fer, qui passait derrière des wagons, fut serré 
entre ceux-ci et d'autres wagons lancés sur la voie. On se 
précipita à son secours et on le transporta à l'hôpital de 
Charleville. On ne peut se prononcer sur les suites de cet 
accident.. MOHON. 

AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

% BOMItLOti QUI COÛTE GpH 

On appelle l'affaire Tirefeu. 
(Un gros homme, à l'air jovial, va s'asseoir sur 

k banc des prévenus.) 
LE PRÉSIDENT. — Votre nom? 
LE PRÉVENU. — Onésime-Babylas-Eglantin 

TirefeQ, époux de demoiselle... 
LE PRÉSIDENT, l'interrompant. — Ça nous 

est égal ; il n'est pas question de votre épouse. 
LE PRÉVENU. — Ce n'est pourtant pas une 

quantité négligeable... elle pèse cent trente kilos! 
LE PRÉSIDENT. — Vous êtes prévenu de 

coups et blessures. 
LE PRÉVENU, vivement. — J'étais en état 

de légitime défense et je le prouverai 1 
LE PRÉSIDENT. — Vous n'aviez pas le droit 

de vous faire justice vous-même! et, du reste, 
vous avez commis une grossière erreur. 

LE PRÉVENU. — La justice en commet bien i 
LE PRÉSIDENT, sèchement. — Laissez la 

justice tranquille ! 
LE PRÉVENU, furieux. — Je veux bien, mais 

à charge de revanche... qu'elle me laisse la 
paix à son tour ! (Se radoucissant.) Enfin vous 
allez juger vous-même s'il n'y avait pas de 

quoi mettre un homme hors de ses gonds : 
« Un soir, vers les sept heures, peut-être bien 
sept et demi... la pendule retarde toujours... je 
vois arriver dans mon hôtel un gros homme 
qui sè dit commis-voyageur... C'était un homme 
dans le genre de mon épouse. 

« Je fais la grimace en le voyant, je me disais: 
« en voilà un coffre qui va en engloutir des 
victuailles 1 » C'est que. je les connais!... Des 
gaillards de ce calibre vous en ont bien vite 
avalé pour une pièce de six à sept francs pour 
les trois francs qu'ils paient leur dîner ! 

« Mais, à ma grande stupéfaction et à mon 
grand spulagement, le gros monsieur, en s'as-
seyant à table, déplie tranquillement sa ser-
viette et dit au garçon qui le servait : « Donnez-
moi un bouillon, j'ai mal à l'estomac. » 

« C'était une chance. (Tragique.) Eh bien! 
c'est ce bouillon, ce simple bouillon qui est 
cause de mon infortune ! 

« Quand ce gros monsieur voulut régler sa 
consommation, il jeta une pièce de cinquante 
centimes sur la table. 

« — Pardon, lui fîs-je remarquer, c'est trois 
francs. » 

« — Mais je n'ai pris qu'un bouillon ! » me 
rétorqua ce grincheux. 

« — Je ne m'occupe pas de ce que mangent 
les gens, lui répétai-je... vous vous êtes assis à 
table pour le dîner, c'est trois francs ! » 

« Il les paya en souriant et s'en fut... 
« Deux jours après, je recevais des mains du 

facteur un volumineux paquet portant l'en-

tête d'un notaire... Il n'était pas affranchi. — 
Le facteur me réclama deux francs vingt-
cinq pour le port... 

« Je décachetai fiévreusement le paquet 
parce que je vais vous dire : j'attendais tous les 
jours une lettre d'un notaire m'annonçant l'ou-
verture de la succession d'un vieil oncle. 

LE PRÉSIDENT. — Cela n'a aucun rapport. 
LE PRÉVENU. — Au contraire, c'est pour 

vous expliquer pourquoi j'acceptais si faci-
lement des lettres non affranchies... J'ouvris 
donc le paquet que le facteur venait de me 
remettre... Il contenait une dizaine de feuilles 
de papier blanc I 

« Sur la dernière était écrite cette simple 
phrase : « Ton bouillon était bon, mais il 
était cher 1 » 

« C'était ce gredin... ce gros voyageur au 
bouillon qui se vengeait en me faisant payer 
deux francs vingt-cinq de port 1 

LE PRÉSIDENT. — Arrivez au fait ! 
LE PRÉVENU. — Mais j'y suis, j'y patauge 

en plein, même !... Le jour suivant, nouveau 
paquet non affranchi, toujours avec en-tête de 
notaire, c'était encore deux francs vingt-cinq 
à payer I 

« J'étais perplexe... je me disais : « C'est 
peut-être de mon gredin au bouillon... mais 
c'est peut-être du notaire qui m'annonce mon 
héritage. Bref, je l'acceptai. 

« Horreur ! c'était encore de mon misérable 
au bouillon 1 

« Dix paquets arrivèrent successivement 

non affranchis et tous contenant la phrase : 
« Ton bouillon était bon, mais il était cher I » 

« J'en étais pour vingt-deux francs cinquante 
de ma poche!... et tout ça pour rien t... Du 
reste, je n'ai pas hérité de mon oncle... Mais 
vous ne savez pas pourquoi je n'ai pas hérité 
de mon oncle. 

LE PRÉSIDENT. — Cela ne nous regarde pas... 
LE PRÉVENU, insistant. — Je vais vous le 

dire... jen'ai pas hérité de mon oncle, parce qu'il 
n'est pas mort ! 

(Le plaignant est invité à déposer.) 
(C'est un gros homme qui s'avance pesamment 

à la barre.) 
LE PLAIGNANT. — Ce qui m'est arrivé est 

extraordinaire, messieurs U. J'entrai un soir à 
l'hôtel du Pain-d'or pour dîner... Je m'installai 
à table. J'avais à peine déplié ma serviette, 
que j'entendis derrière moi une voix hurler 
furieusement : 

« — Ah! te voilà, sale bandit!...gredin, voleur! 
« Et, en même temps, je me sens inondé, 

brûlé, asphyxié... 
« C'était le prévenu qui venait de me coiffer 

avec la soupière pleine de soupe bouillante 
qu'il apportait sur la table ! 

« En même temps, sur un signe de cet hôte-
lier du diable, les garçons sautent sur moi et 
me rouent de coups. 

« Je hurle « à l'assassin! » ; les autres voya-
geurs se lèvent effarés... 

«Toujours vociférant, je sautai parla salle 
affolé, ne sachant où j'allais... 
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ACCIDENT D'AUTO. — Une automobile conduite par 
un habitant de Neuilly-sur-Seine, et montée par sept ou 
huit personnes, a tamponné une femme, au village de 
l'Oucheraye, commune de Vivy. Cette dame s'était préci-
pitée au-devant de la voiture pour sauver son chien. Elle a 
donc été victime de son imprudence. 

■ La victime, mariée à un employé de chemin de fer, 
n'avait que vingt-sept ans. SAUMUR. 

TOMBÉ D'UN TOIT. — Un couvreur était occupé sur le 
toit d'une maison en construction, il glissa et tomba. 

Relevé sans connaissance, il fut transporté à son domi-
cile. 

Un docteur a constaté des contusions sur diverses parties 
MONTTVILLIERS. 

ACCIDENT MORTEL. — Profitant d'une belle journée, 
un comptable était allé se promener à bicyclette, en com-
pagnie de son fils. Mais, en voulant éviter un enfant, le 
comptable fit une chute sur la tête. Il revint à son domicile, 
dîna et se coucha. Le lendemain, on le trouva mort dans son 
lit. Il avait dû succomber à la suite d'une hémorragie 
interne. NANTES. 

COUP DE PIED DE CHEVAL. — Tandis qu'un charre-
tier au service d'un agriculteur était occupé à faire la 
litière des chevaux à l'écurie, un des animaux lui lança 
un violent coup de pied qui l'atteignit à la cuisse. Le char-
retier, sérieusement blessé, devra observer un long repos. 

GODERVILLE. 

RENVERSÉ PAR UN CYCLISTE. — Se trouvant pris 
dans un embarras de voitures, un clerc d'huissier, à bicy-
clette, tenta de passer. Il fut renversé par un autre cycliste 
qui prit la fuite. Le clerc, qui était demeuré inanimé sur la 
voie, fut relevé couvert de contusions et un bras fracturé. 

SAINT-NAZAIRE. 

se trouvait au Louvre, en compagnie de 
Mlle Sorbières, qu'il surveillait et filait depuis 
le matin. 

Dans ses recherches, il s'était réservé cette 
branche dont, il avait comblé les lacunes après 
de minutieux travaux faits en compulsant 
les archives généalogiques à la Bibliothèque 
nationale. 

C'est ainsi qu'il découvrit les Rambert et 
leurs parenté avec Sorbières. 

Il jugea inutile de faire connaître sa décou-
verte à Poulignon, si tout marchait à souhait, 
et la considérant comme sa seule planche de 
salut dans le cas où on le remercierait de ses 
services. 

L'événement avait donné entière raison 
à sa prudence. 

Dès le matin, Gouvelle avait donc fait toi-
lette. 

Jaquette noire et pantalon gris, plastron 
immaculé et brillant, cravate claire où brillait 
le rubis de l'épingle, chapeau de paille neuf, 
gants rouges, jonc à pomme d'argent, bottines 
vernies ; il avait l'air d'un parfait gentil-
homme. 

Le jeune homme se rendit directement rue 
du Mont-Thabor. 

Il connaissait le savant de réputation et 
redoutait un peu de s'aboucher sans préam-
bule avec cet être assez sauvage, rébarbatif, 
et rebelle aux instrus. 

Gouvelle interviewa donc la concierge adroi-
tement, et les détails qu'il en tira le confir-
mèrent dans son opinion. 

S'adresser directement à Sorbières, c'était 
courir à un échec. 

Et puis, circonstance qui lui fit faire la 
grimace, le savant ne paraissait pas nager 
dans l'opulence. 

Gouvelle se décida à s'adresser d'abord 
à Alice. 

De la jeune fille, il tirerait également des 
renseignements sur les Rambert. 

L'ex-employé de Poulignon ne quitta 
donc pas le quartier et surveilla la porte jusqu'à 
ce qu'il vit sortir la jeune fille. 

Il la suivit, et l'aborda au Louvre comme 
nous l'avons vu. 

— Je ne vois guère l'importance que ceci 
peut avoir pour moi, dit Alice en lui rendant 
le parier qu il lui avait communiqué. 

Gouvelle expliqua alors ce dont il s'agissait. 
— Oh 1 murmura Alice, confiante, et tout 

émue, ce n'est pas possible ce que vous me 
dites... 

-— Je vous jure, mademoiselle... 
— Non, vous abusez de ma crédulité, ou 

vous faites erreur... Mais, par pitié, je vous en 
prie, ne continuez pas ce jeu, cela me fait mal. 

Mlle Sorbières était blême. 
— En effet, dit Gouvelle, je vois que vous 

êtes souffrante, mais remettez-vous... Et 
soyez persuadée que je ne vous ai dit que 
l'absolue vérité !... 

— Excusez-moi, reprit Alice, tremblante, 
cette révélation est si imprévue... Cet évé-
nement tellement invraisemblable... 

— Nullement. Nous voyons tous les jours 
des personnes recherchées pour des héritages 
importants... Celui-ci est d'une nature un 
peu spéciale, je l'avôue, mais il n'en offre que 
plus d'intérêt. 

— Oui, certainement... 
— Je conçois votre émotion, mademoiselle, 

c'est le prélude de la joie. 
■— Pussiez-vous dire vrai ! 
— N'en doutez pas. C'est l'avenir qui 

vous sourit ; ayez foi en sa promesse ! 
— Je le veux bien. Mais pourquoi, je le 

répète, m'entretenez-vous d'un pareil sujet au 
lieu de vous adresser à mon père ? 

Gouvelle vit que l'instant était venu de 
s'expliquer. 

— Avant d'aller trouver M. Sorbières, 
dit-il, je tenais à m'assurer de votre aide. 
Puis-je l'espérer? 

■— Oui, monsieur. 
— Je sais que M. Sorbières vit en une 

sorte de réclusion, qu'il est difficilement abor-
dable... Bref, je craignais un échec en lui 
faisant moi-même cette communication. 

La jeune fille hocha la tête. 
■— Vous le voyez, continua Gouvelle, vous 

partagez mon avis. 
— Mon père a horreur du monde, du bruit, 

des affaires... 
— Il ne m'écouterait donc pas? 
— Je le crains. 
— Alors, que faire ? 
— Avez-vous des preuves certaines de ce 

que vous avancez? 
— Certes ! 
— Mon père exigera certainement beaucoup 

de garanties, avant de vous écouter. 
— Je les lui fournirai. 
— Vous parviendrez à le convaincre très 

difficilement, mais une fois que vous y serez 
arrivé, s'il veut poursuivre la réalisation de 
ses droits, et ce ne serait que pour moi seule, 
il s'y adonnera complètement. 

— C'est bien cela, pensa Gouvelle, et je suis 
persuadé que j'aurai en lui un excellent 
appui, un concours puissant... C'est unique-
ment pour cela que je tiens à ce vieux savant, 
car, l'argent, il ne pourra être fourni que par 
les Rambert... 

Et, tout haut: 
— Pensez-vous, mademoiselle, que je doive 

aller trouver M. Sorbières? 
-— Je ne sais... il faudrait qu'il fût préparé... 

Je. ne puis lui dire que je vous ai vu... Cela 
gâterait tout. 

— Vous avez raison. 
— Il faudrait donc qu'il apprît indirec-

tement... Alors, je pourrais insister, plaider 
pour obtenir son approbation... 

—■ Oui, fit Gouvelle, pensif. 
Il faisait tourner sa canne entre ses doigts 

tout en réfléchissant. 
La solution ne venait pas. 
Il sentait bien pourtant, d'autre part, 

qu'il fallait déguiser sa proposition sous les 
apparences les plus légales, pour qu'elle eût 
chance d'être accueillie. 

Alice demeurait rêveuse, son crayon toujours 
à la main, ne pensant plus au travail à peine 
commencé. 

Gouvelle. rompit enfin le silence. 
Il croyait tenir, cette fois, le moyen le plus 

sûr pour réussir. 
— Écoutez, mademoiselle, dit-il, nous allons 

employer une voie indirecte pour arriver à notre 
but... 

Alice l'interrogea du regard. 
— C'est, du reste, un procédé généralement 

employé en pareille circonstance par les gens 
de loi qui ne veulent pas se donner le mal 
nécessaire pour retrouver les héritiers. 

— Et ce procédé? 
« Eh bien, d'abord quel est le journal que 

lit nions eur votre père ? 
— Le Temps et le Figaro. 
— Demain matin, répondit Gouvelle, lisez 

avec soin le Figaro, en détail, et si M. Sorbières 
n'y remarque point certain passage qui l'inté-
resse, mettez-le-lui sous les yeux, et allez de 
l'avant ! 

— C'est bien. 
— Maintenant, mademoiselle, il faut que 

je vous quitte, le temps passe, et j'ai des affaires 
urgentes à terminer aujourd'hui. 

— Adieu, monsieur. 
— Non pas adieu, j'espère bien que nous 

nous reverrons. Comptez-vous venir travailler 
ici, demain ? 

— Oui. 
— Alors, permettez-moi de venir vous y 

rejoindre. 
— Soit. 
— J'aurai besoin de connaître les disposi-

tions de M. Sorbières. 
— A demain donc. 

(La suite au prochain numéro.) 
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UN BÉBÉ SOUS UN TRAIN. — Vers huit heures du 
matin, une veuve, domiciliée avenue de Bordeaux allait 
étendre du linge en dehors de la ville, sur la clôture de la 
igne de Bize, à deux cents mètres environ au delà du pas. 
sage à niveau. Elle était accompagnée de son bébé, âgé dé 
vingt mois. La clôture, en un certain point, faisant défaut 
l'enfant trompa la surveillance de sa mère et pénétra sur 
la voie ; un train vint à passer, dont la locomotive atteignit 
le pauvre petit à la tête, lui brisa le crâne. 

Renversé sur la voie par le choc, le bébé eut en outre 
les jambes sectionnées. Ce fut lamentable. 

La paavre mère est veuve depuis huit mois. On devine 
son désespoir. NARBONHE 

GRAVE ACCIDENT. — Une voiture automobile con-
duite par une jeane femme se dirigeait vers l'entrée du 
château de la Salle. Mal dirigée dans un virage, l'auto heurta 
un des piliers du portail. Projetée sur le sol, la mère delà 
jeune femme se blessa gravement. Elle avait, en outre, la 
poitrine labourée par les éclats des vitre3. La conductrice 
n'aqnedes ecchymoses; mais le chauffeur qui l'accompagnait 
est, lui aussi, grièvement blessé. LAPACAUDIERE 

BROYE FAR UN CYLINDRE. — Voyant deux chiens se 
battre sur la route, devant son domicile, un conseiller 
municipal de Saint-Réverien se précipita vers eux afin qu'ils 
ne fussent pas écrasés par un cylindre employé à l'empier-
rage. Mais il fit un faux pas, tomba, et ce fut lui qui fut 
atrocement broyé. NEVEE3.. 

UNE CHASSE TRAGIQUE. — Deux chasseurs, après 
avoir déjeuné dans une ferme, reprenaient leur équipement, 
quand un gamin de treize ans demanda à les accompagner. 
L'un des chasseurs tenait le canon de son fusil appuyé sur 
la saignée du bras gauehe. Par suite d'un faux mouvement 
le coup partit et l'enfant fut tué par la charge. 

SAINT-ETIENKE. 

t A la fin je me cognai la tête contre le mur 
avec une telle force que je brisai la soupière, 
et je me sauvai sans demander mon reste... 

« J'ai dû garder le lit pendant huit jours 1 
(Croisant les bras sur sa poitrine.) Que dites-
vous de cela,messieurs?...Entrer dans un hôtel 
pour la première fois de sa vie, y recevoir 
une soupière sur la tête et être criblé de coups 
par des gens qu'on ne connaît pas 1 

LE PRÉVENU. — Il y a eu maldonne, je me 
suis trompé... je vous ai pris pour mon gros 
monsieur au bouillon. (Avec reproche.) Aussi 
pourquoi lui ressemblez-vous aussi exacte-
ment 1 c'est de votre faute I... Enfin je vous fais 
mes excuses, n'en parlons plus, c'est fini. 
N LE PLAIGNANT. —Et mes brûlures, et les 
coups que j'ai reçus, je m'en ressens encore I 

Le tribunal condamne le sieur Tirefeu à deux 
mois de prison avec sursis et à deux mille flancs 
de dommages-intérêts. -

LE PRÉVENU, s'en allant tout piteux. — Cette 
fois, c'est moi qui avale le bouillon, et il est joli-
ment plus cher que l'autre ! 

ufl PKÉVEtlO QUI BÉGAIE 
Henri Badureau,' dit Trempette, qui est 

prévenu d'abus de confiance, n'est pas com-
mode à interroger ; et le président sue sang et 
eau pour lui extraire les paroles de la bouche. 

Badureau est affreusement bôgue. 
Le plaignant vient d'abord exposer les laits. 
Le PLAIGNANT. — J'vivais ed'la vie de gar-

çon à Paris, mangeant un petit héritage... 
Lorsque la galette fut toute boulottée, je me 
plaçai comme valet de chambre chez une dame 
seule, une dame très bien, dont e'j'vais vous 
donner l'adresse, si vous voulez. 

LE PRÉSIDENT. — C'est inutile. 
LE PLAIGNANT. — Mais il me restait mes 

meubles et que je ne voulais pas continuer à 
louer une chambre espécialement pour eusses... 
qu'alors mon vieux copin Trempette, un 
zigue qui m'avait aidé à bâfrer mon héritage, 
m'offrit de me les garder chez soi... que j'y 
consentis. Et puis qu'à la première sortie 
que m'a accordée Madame, je suis couru chez 
ce vieux-t-ami, mais pas plus de meubles que 
dans ma main... Il avait tout vendu, le misé-
rable ! 

LE PRÉSIDENT, au prévenu. — Qu'avez-vous 
à répondre? 

LE PRÉVENU. — J-e-e-e-e vai-ai-ais... 
LE PRÉSIDENT. — Ça va être long ; vous ne 

pourriez pas abréger? 
LE PRÉVENU. — Je-e-e-e va-ai-ai-ais... 
LE PLAIGNANT. — Faites pas attention, il 

est bègue comme une oie ! 
LE PRÉVENU. — Bé-bé-bé. 
LE PLAIGNANT. — Mais quand il veut, il 

parle avec rapidité... Il a un moyen pour ça. 
LE PRÉSIDENT, au prévenu. — Vous avez 

un moyen? 

LE PRÉVENU. — Ou-ou-ou-i... je-e-e-e 
chan-an-an-te. 

LE PRÉSIDENT. — Vous chantez? 
LE PLAIGNANT. — C'est merveilleux... 

Ainsi quand nous étions chez le mastroquet 
et qu'il voulait un carafon de vin et ses acces-
soires... Un ca-ca-ca-ca... ça n'en finissait 
plus... Il n'avait qu'à entonner : 

Un carafon de vin 
Et du pain 

D'ia saucisse et du boudin 
Nom d'un chien ! 

Et on était servi tout de suite. 
LE PRÉSIDENT, au prévenu. — Enfin, chan-

tez s'il n'y a pas moyen de vous entendre 
autrement. 

LE PRÉVENU : 

Je ne suis pas coupable, 
Et ron ron ron 
Petit patapon 
Je ne suis pas coupable 
De codent on m'accusiont, 

Ron, ron ! 

LE PRÉSIDENT, entraîné par l'exemple. 
Si, vous êtes coupable 
Et ron... 

Sapristi I... (se reprenant). Vous êtes cou-
pable d'avoir vendu des objets mobiliers qui 
vous avaient été confiés. 

LE PRÉVENU, avec feu (air des Mousque-
taires ) : 

Je n'ai point abusé de rien; 
Ce que j' fais, c'est pour son bien. 

LE PLAIGNANT. — Elle est raide, celle-là I 
LE PRÉVENU (sur un air connu.) : 

Sa commode était disloquée, 
Son armoire tout délabrée 

Sa tabl' ne tenait plus 
Et les vers mangeaient son bahut.' 

Sans hésiter, 
Je suis allé laver 
Toutes ces choses!... 

LE PLAIGNANT. — Pas du tout... mon mobi-
lier était presque neuf... Y avait six mois que 
j'avais acheté mon lit, et je découchais toutes 
les nuits... J'ai pas dû user beaucoup le som-
mier... Et l'argent que ça lui a rapporté, il 
l'a salement boulotté... tout seul I... 

LE PRÉVENU, air de romance. 
J't'le rendrai quand l'herbe sera verte, 
Quand tu verras à ma fenêtre ouverte 
Du soleil et des ileu-eu-eurs ! 

LE PLAIGNANT. — Oui, à Pâques ou à la 
Trinité 1 

Le tribunal condamne Badureau, dit Trem-
pette,à six mois de prison et à deux mille francs 
de dommages-intérêts. 

JULES DEMOLLIENS. 



LES ENNEMIS DE M. LUBIN 
GS-remcL roman policier 

PAR CONSTANT GUÉROULT 

PROLOGUE 

Après rabsinthe 

LE CABARET Dll'.a LAPIN GALANT » . 

Il est, au centre même de Paris, une 
rue boueuse, humide et sombre en tout 
t-mns, où n'a jamais pénétré un rayon de 
soleil : c'est la rue de l'Hôtel-de-Ville. 

Longue et étroite, elle part-du monu-
ment dont -elle porte le nom pour .aboutir 
au Marais.. 

Des chiffonniers en gros, dos teintu-
riers, des. marchands de bric-à-brac, 
des marchands de chaussures d'occa-
sion, des marchands de vieux poêles et 
de vieilles ferrailles, des liquoristes et 
des marchands de vin occupent les rez-
de-chaussée de cette rue et lui donnent 
un aspect qui forme un étrange con-
traste avec la rue de Rivoli, sa voisine. 

Des façades boursouflées, tuméfiées, 
verdâtres, qui font penser vaguement 
aux cadavres de la Morgue ; des bou-
Ih tes si noires, que l'œil n'y distingue 
qu'un hideux fouillis de choses sans 
forme et sans nom ; des allées étroites, 
d'où s'échappent des exhalaisons hu-
mides, sépulcrales, écœurantes, telle est 
la physionomie de cette rue en plein jour. 

Quand la nuit tombe, elle devient 
plus sinistre encore.. 

Toutes les boutiques se ferment, hors 
celles des liquoristes et des marchands 
de vin, qui jettent de loin en loin des 
lueurs rougeâtres sur le pavé visqueux. 

On n'y voit plus que de rares passants, 
'des femmes au tablier blanc debout à 
l'entrée de quelques allées, et, dans les 
encoignures qui font face à ces allées, 
des hommes en casquette et en bour-
geron qui ressemblent aux agents. 

Il était neuf heures du soir environ, 
quand une femme, après avoir parcouru 
d'un pas calme et assuré cette rue équi-
voque, entra chez un des marchands de 
vin qui y pullulent. 

C'était un cabaret assez mal famé dont 
l'enseigne représentait un lapin tenant 
un bouquet dans une de ses pattes avec 
cette inscription au-dessous : Au Lapin 
Cttlanl. 

Elle salua, d'un signe de tête familier,' 
le maître de. l'établissement, assis à son 
comptoir, et passa dans un cabinet ré-
servé aux habitués. 

C'était une créature à l'allure décidée, 
au geste hardi, dont la haute taille, les 
formes accusées, le teint ardent, les che-
veux noirs et abondants devaient être 
fort appréciés dans un certain monde. 

Le cabinet, dans lequel elle pénétrait 
avec ce sans-façon était déjà occupé par 
trois individus quelque peu équivoques 
de mine et de tournure. 

Le plus âgé des trois pouvait avoir une 
cinquantaine d'années. 

Il était petit et maigre ; sa tête écrasée, 
plus large que longue, animée par un sou-
rire stéréotypé, sourire fin, ironique 
gouailleur et amer à la fois, cette tête 
était plus flétrie, plus ridée, plus tordue, 
plus chifflée, comme disent les Normands, 
qu'une pomme de rainette au mois de 
janvier. Ses yeux gris, rieurs et gouail-
leurs connue sa face, ét incelants d'au-
dace, de ruse et de cynisme, étaient en-
cadrés et comme enfouis dans des pattes 
d'oie dont, les rides nombreuses et vi-
gourensëra'ent prononcées eussent- fait 
la joie d'un peintre flamand; ajoutez à 
cela une peau 1 année do.nl. le ton rap-

pelait les vieux cuirs de Cordoue, des 
couleurs cuites sous celte peau de re-
quin, mais si parfaitement cuites que 
ni le chaud, ni le froid, ni la faim, ni 
la bonne chère, ni la joie, ni la douleur, 
ne pouvaient les altérer ; et peut-être 
apprendrez-vous sans surprise que ce 
personnage exerçait depuis trente ans 
la profession d'escamoteur en plein vent 
à toutes les barrières et sur tous les 
boulevards de Paris.' 

Pour chapeau, il avait un feutre mou, 
instrument de sa profession, qui, dans 
ses mains habiles, prenait toutes les 
formes et imitait toutes les coiffures, aux 
bruyants éclats de rire de son public. 

Son public l'avait surnommé le père 
Lajoie, et le nom lui était resté. 

Près de lui était assis un jeune garçon 
de quinze à seize ans, son élève et son 
compère. Il était petit et grêle ; son 
visage, pâle et imberbe, offrait un mé-
lange de naïve bêtise et de précoce 
expérience qui devaient avoir un grand 
succès près des badauds des barrières. 

Coco Pinchard, Parisien, né en pleine 
Cité, rue de Cocatrix, ayant puisé les 
meilleurs principes dans îes tapis-francs 
du quartier/tels étaient ses mœurs, titres 
et qualités. 

Le troisième compagnon tranchait 
profondément sur ceux que nous venons 
de présenter au lecteur. 

C'était un jeune homme de vingt-sept 
à vingt-huit ans, d'une taille au-dessus 
de la moyenne, et dont les membres bien 
proportionnés paraissaient doués d'une 
grande force musculaire. 

Ses traits ne manquaient pas de régu-
larité, mais il étaient incessamment 
agités par un tic nerveux qui, joint à un 
grincement de dents presque continuel, 
les torturait hideusement et leur donnait 
une expression de férocité bestiale de 
l'effet le plus répulsif. 

La chope d'absinthe pure posée de-
vant lui donnait l'explication de ce tic 
et de ce grincement sinistre. 

— Bonjour, Méïie, dit-il à la femme 
qui venait d'entrer. 

— Bonjour, Bastien, réponditla femme 
d'un ton brusque et d'une voix enrouée. 

La porte s'entr'ouvrit aussit ôt et laissa 
passer la tête d'un garçon qui attendit 
là, immobile et muet. 

— Un mêlé, lui dit Bastien. 
Le garçon ne bougea pas. 
-—- Eh bien ! quoi, ajouta Mélie, mon 

mêlé ordinaire, cognac et absinthe. 
Le garçon disparut. 
Alors le père Lajoie, s'adressant à 

Bastien et à Mélie : 
— Ah çà ! mes enfants, leur dit-il 

avec son sourire narquois, vous êt es gentils 
et mignons comme deux petits amours, 
et vous devez avoir hâte de roucouler, 
allez-y donc tout à votre aise. Pendant 
ce temps, Frise-Poulet et moi, nous allons 
travailler notre nouvelle parade. 

Et s'adressant à Coco Pinchard : 
— Allons ! Frise-Poulet, fais-nous con-

naître le nouveau boniment que tu as 
composé pour charmer les badauds, 
pantes, oisifs et autres imbéciles de la 
capitale. 

—■ Voilà, bourgeois, voilà, répondit 
Frise-Poulet en se levant brusquement. 

Puis, tirant une allumette de sa poche 
et prenant sa voix de gorge, Frise-Poulet 
commence : 

— Tenez, messieurs, voici la fameuse 
allumette électro-chimique, dite la pro-
vidence des fumeurs, adoptée par toutes 
les têtes couronnées, brevetée de tous les 
gouvernements, médaillée à toutes les 
expositions nationales et internationales ; 
même que je pourrais vous montrer les 
médailles, malheureusement elles étaient 
tontes en or, ce qui m'a ,. décidé à les 
placer... chez ma tante ; le placement 
du pauvre, messieurs. 

L HOMME QUI BAT SA FEMME. 

— Parfait! s'écria Lajoie. Celte fin me 
ravit, elle fera merveille devant MM. les 
voyous. Après? 

Frise-Poulet reprend : 
— Mais, me direz-vous, avec quoi 

fait-on flamber ton allumette ? Avec quoi, 
messieurs ? avec rien, c'est-à-dire avec 
la moindre chose ; une vieille semelle, 
une fausse clef, un mauvais clou ; or, 
qui est-ce qui n'a pas sur soi une vieille 
semelle ou un mauvais clou ? 

Frise-Poulet frotte l'allumette sur son 
soulier, la fait flamber, puis il reprend : 

— Tenez, messieurs, une supposition 
que vous vous trouvez à la soirée d'un 
ministre, la bourgeoise éteint la chandelle 
en la mouchant, le salon est plongé dans 
l'obscurité, c'est alors que mon allu-
mette... 

— Un instant, s'écria Lajoie, je 
t'arrête ; très joli, ton boniment, mais là, 
très joli, sauf ce dernier détail, qui dénote 
de ta part une ignorance crasse des 
usages de la haute société. 

— Ah bah ! 
— Si • tu avais fréquenté le grand 

monde, tu saurais que, dans le salon d'un 
ministre, il y a toujours deux chandelles 
les jours de réception. 

— Pas possible ! 
— Le ministre des Affaires Etrangères 

a même droit à trois chandelles. 
— Pourquoi cette préférence ? 
— Pour épater les ambassadeurs et 

les corps diplomatiques; ça leur donne 
une haute idée de la France, et ça sou-
tient notre crédit à l'étranger. 

— Que voulez-vous ? en fait de grand 
monde, je n'ai jamais fréquenté que des 
juges d'instruction, et encore pas sur le 
pied de l'intimité, ils ne me présentaient 
même pas à leurs épouses. Et ça croit 
que ça sait vivre ! Et ça se dit des gens 
du monde ! oh ! là, là ! Aussi leurs pro-
cédés m'avaient profondément dégoûté, 
je n'allais plus les voir que sur les in-
vitations les plus pressantes. 

Le père Lajoie allait faire une nou-
velle observation à son élève, quand il 
fut interrompu par l'entrée de cinq ou 
six personnes. 

C'étaient des ouvriers qui venaient 
s'attabler dans l'arrière-boutique. 

Parmi les nouveaux venus se trouvait 
un individu d'une trentaine d'années, de 
taille moyenne, -mais trapu, carré et 
musculeux comme l'Hercule Farnèse. 

Son visage, où respiraient la bon-
homie et la loyauté, était encadré d'épais 
favoris noirs qui se mariaient parfaite-
ment avec ses joues pleines, son front 
dégagé et son teint brun et chaud, in-
dice d'une santé de fer. 

Le garçon entra derrière eux. 
Il allait leur faire ses offres de service 

quand Mélie, l'apostrophant tout ■ à 
coup : 

—■ Ah çà ! dis donc, loi, espèce de 
propre-à-rien, lui dit-elle de sa voix rauqug 
et de son ton brutal, et mon mêlé, est-ce 
pour aujourd'hui ? 

•—- Je ne crois pas, répondit tranquille-
ment le garçon. 

■—• Hein! que dis-tu? s'écria Bastien 
en se retournant vers celui-ci avec un 
regard foudroyant et un grincement de-
bête fauve. 

Un moment paralysé, le garçon reprit, 
bientôt en avançant la main d'un air 
significatif : 

— Dam ! je dis qu'il faudrait voir à 
(kiairer, vu que le patron, qui a pourtant 
bonne mémoire, prétend qu'il a oublié 
la couleur de votre argent, et si vous 
voulez le mêlé, faudrait voir moyen à... 

— Canaille I s'écria Bastien en sai-
sissant une bouteille pour en frapper 
l'infortuné garçon. 

Le garçon pâlit et ferma les yeux. 
Mais la main resta levée, serrée comme 

dans un- crampon de fer. 

Bastien lança un regard furieux sur 
celui qui osait se jeter au-devant de sa 
colère. 

Puis il pâlit tout à coup et se laissa 
arracher sans résistance la bouteille 
qui avait failli ouvrir le crâne du mal-
heureux garçon. 

Celui-ci était encore tout tremblant 
du péril quUl venait de courir. 

— Ah 1 te voilà donc, bel oiseau, dit 
au buveur d'absinthe celui qui venait 
de le désarmer. 

Et, le repoussant loin de lui, il reprit 
d'un ton méprisant : 

— Toujours le même ! brave avec les 
faibles, lâche avec ceux qui peuvent te 
tenir tête. 

Cet homme était le brave ouvrier dont 
nous avons signalé au lecteur la figure 
mâle et loyale. 

— Tenez, reprit-il en s'adressant* à 
ses camarades, savez-vous comment 
j'ai fait la connaissance de monsieur? Il 
faut que je vous conte cela, ça en vaut 
la peine. J'avais souvent entendu parler 
dans la maison d'un misérable assez 
lâche pour battre sa femme, une pauvre 
jeune femme aussi bonne qu'il est mé-
chant, à laquelle on ne connaît que des 
vertus, comme on ne lui connaît que des 
vices, à lui, et qui depuis longtemps n'a 
d'autre lot en ce monde que la misère et 
les coups, les larmes et les privations. Et 
la malheureuse a une enfant, une petite 
fille de quatre ans, qu'il faut nourrir, 
habiller et garantir du froid ; comment 
y arrive-t-èlle ? car elle y arrive, la 
pauvre créature ! Ah ! c'est par un tra-
vail de jour et de nuit, par mille petites 
ressources dont nous serions incapables, 
nous autres hommes, par une abnéga-
tion, une patience, une humilité- que- rien 
ne rebute, car elle reçoit tous les dons, 
toutes les aumônes pour son enfant, 
et, au lieu de l'adorer à genoux, au lieu de 
travailler comme quatre et de suer sang 
et eau pour mettre fin à tant de misères, 
non seulement ce misérable lâche la bat , 
mais il lui vole ce qu'on donne pour son 
enfant et vient le boire ici avec cette 
infâme créature. Eh bien, que dites-vous 
de ça, vous autres ? 

— Je dis que j'éprouve une furieuse 
tentation de lui casser les reins, répondit 
d'une voix sombre un des ouvriers inter-
pellés, 

— Attendez, ce n'est rien encore, 
reprit F ennemi de Bastien. 

— Ah çà ! s'écria Mélie en jetant à son 
amant un regard de rage et de mépris, 
vas-tu me laisser insulter par cet homme-
là ? 

— J'attends qu'il ait fini ; imite ma 
patience, répondit Bastien en roulant an-
tour de lui des regards sinistres et en 
saisissant dans la poche de son pantalon 
un objet invisible. 

L'ouvrier reprit : 
— Moi aussi je suis mari ; moi aussi 

je suis père ; mais, loin de priver ma 
femme et mon enfant, je me reproche 
les quelques sons que je dépense, quand, 
à la fin de chaque quinzaine, je viens ici 
boire un litre avec mes camarades- ; et je 
ne le ferais pas si ma pauvre femme ne 
m'y poussait pas elle-même en me disant: 
Vas-y donc, Julien, tu travailles assez 
pour* te permettre une petite distrac-
tion de temps à autre ; et puis, il ne 
faut pas vivre comme un ours... Bonne 
femme, va ! murmura l'ouvrier avec un 
accent attendri. 

Mais il reprit en changeant tout à 
coup de ton : 

— Mais revenons à ce coco ; ce que je 
viens de vous dire, ce n'est rien encore, 
jugez-en plutôt. Un soir que je rentrais 
chez moi, le cœur plein de jô-ie, car on 
avait travaillé double, cette quinzaine-
là, et je rapportais une surprise à ma 
petite Henriette, un petit manchon blanc 
qu'elle désirait depuis longtemps, dont 
elle rêvait la nuit, la chère petite ; ce 
soir-là donc, je montais l'escalier, tout 
en riant dans ma barbe à la pensée des 
explosions de joie qui- allaient retentir1 

tout à l'heure à la maison, quand tout 
à coup un cri se fait entendre, mais un cri 
terrible, si aigu, si déchirant, que d'a-
bord j'en demeure tout saisi. 

Revenu à moi, je monte rapidement, 
car le cri, venu d'en haut, avait, été 
aussitôt suivi d'un bruit sourd,, quel-
que chose •comme la chute d'un corps 
dans l'escalier. En effet, je li 
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bientôt une femme étendue sur le carré : 
« Aidez-moi à me relever, monsieur, me 
dit-elle, aidez-moi vite, que j'aille au 
secours de mon enfant, car il est capable 
de la tuer. — Mais comment êtes-vous 
là ? lui-dis-je, en essayant de la relever. — 
Il m'a lancée d'un coup de pied dans 
l'escalier, et je...» Une vive douleur lui 
arracha un gémissement ; puis, avec un 
accent de douceur et de résignation que 
je crois entendre encore et qui m'arracha 
l'âme : « Laissez-moi, monsieur, me dit-
elle, vous ne pouvez rien pour moi, j'ai 
une jambe cassée ». Et elle ajouta, en se 
laissant retomber tout de son long sur 
le carré : « Sauvez mon enfant. » En trois 
bonds je fus au haut de l'escalier, et, en 
un clin d'œil, au milieu de la chambre; 
il était temps, le misérable avait le pied 
levé sur la pauvre petite qui, réfugiée et 
tapie dans un coin, lui demandait grâce 
à genoux et les mains jointes. Il allait 
l'écraser quand il reçut sur là mâchoire 
un coup de poing qui l'envoya rebondir 
contre une saillie du mur, d'où il re-
tomba à plat sur le carreau. Ah ! je puis 
le dire, jamais coup de poing n'a été 
donné de si bon cœur. Et voilà, ajouta 
Julien en terminant, comment j'ai l'ait 
la connaissance de monsieur. 

•— Bravo ! bravo, Julien, s'écrièrent 
en chœur tous ses camarades. 

— Est-ce tout ? demanda d'une voix 
sourde le buveur d'absinthe* dont le 
sinistre grincement n'avait cessé de se 
faire entendre pendant tout ce récit. 

— A peu près, il ne me reste plus qu'à 
reconnaître l'extrême humilité avec la-
quelle revenu de votre évanouissement 
vous ayez reçu de moi la promesse d'une 
correction pareille, chaque fois que vous 
battriez votre femme. 

■—■ Avez-vous fini ? demanda de nou-
veau le misérable en affectant un calme 
dans lequel on sentait gronder une ef-
froyable rage. • 

— Oui, pour le coup, j'ai fini, répondit 
tranquillement l'ouvrier. 

— Alors, à mon tour ! s'écria Bastien 
d'une voix éclatante, mais mon discours 
à moi ne sera pas long.;.; < ? 

Et, tirant brusquement de sa poche 
un revolver, il le braqua sur l'ouvrier et 
fit feu. " , 

Mais, au moment même où il lâchait 
la détente, Julien, qui se tenait sur ses 
gardes et ne perdait pas de vue un seul de 
ses mouvements, lui cé achait sur la 
main un coup de pied qui envoyait l'arme 
au plafond. 

Puis, se tournant vers ses camarades, 
qui, le croyant atteint, s'étaient levés 
pour courir à lui : 

— Ne craignez donc rien pour moi, 
leur dit-il, vous le voyez, la peur le fai-
sait tellement trembler qu'il n'a même 
pas su se servir de son arme. 

Le revolver était retombé à terre, 
entre Julien et son ennemi. 

Fou de rage, ce dernier se précipita 
pour le ressaisir. 

Mais il se releva aussitôt en jetant un 
cri de douleur. 

D'un coup de talon, l'ouvrier lui avait 
broyé la main sur le sol. 

Bastien se laissa tomber sur un siège, 
les traits pâles et crispés. 

11 renonçait à la lutte. 
Il s'affaissait sous l'empire de la dou-

leur, dont la violence le paralysait com-
plètement. 

Et, pour toute consolation, il voyait 
le regard de Mélie fixé sur lui avec une : 
expression de profond mépris. 

Les femmes de cette sorte s'inclinent 
toujours devant la force ; elles l'admirent 
même dans ses violences, même quand, 
elles en sont victimes. 

— Eh bien ! que dis-tu de ce coup-là, 
mon fiston ? s'écria Julien en ricanant. 
Oh ! je ne me sers pas de revolver, moi, 
je mécontente des armes quem'a données 
la nature ; ça me suffit pour corriger les 
drôles de ton espèce, et encore je t'ai 
ménagé. Mais ne recommence pas ce 
jeu-là avec moi, sinon je te casse une 
aile, te voilà prévenu. Tu sauras ce jour-
là ce que tu as fait souffrir à ta malheu-
reuse femme, lâche gredin que tu es ! 

Puis, s'adressant à ses camarades : 
— Dites donc, les amis, est-ce que vous 

vous sentez le courage de rester dans la 
compagnie de ces deux misérables ? 
Non, n'est-ce pas ? Eh bien ! allons 
passer la soirée ailleurs. 

Et il sortit, suivi de ses compagnons. 
Le père Lajoie et Frise-Poulet avaient 

quitté l'arrière-boutique avant eux. 
Ils étaient allés rassurer le marchand 

de vin au sujet de la détonation qui 

venait d'ébranler la maison, et qui, 
lui dit le vieil escamoteur, était le ré-
sultat d'une simple maladresse. 

Bastien et Mélie étaient donc restés 
seuls. 

— Pardi, s'écria celle-ci avec un 
accent de grossière ironie, si tu aimes les 
couleuvres, tu dois être content, on t'en 
a fait assez avaler ce soir. 

— Oh ! gronda sourdement Bastien, 
c'est elle qui va payer tout "ça, et elle 
le paiera cher. 

■— Qui? elle? ta femme? la belle et 
vertueuse Marie ? 

— Oui. 
— Allons donc ! t'es trop lâche, 

s'écria la femme en le traitant avec 
mépris, tu n'oserais pas ; des phrases, des 
menaces, et c'est tout ; voilà des mois 
que tu dis ça. 

— Et moi, je te dis que c'est pour 
aujourd'hui, répliqua Bastien d'une voix 
sifflante. Oh telle sait à quoi s'en tenir, 
je lui ai dit que j'allais bientôt régler son 

Malgré l'extrême propreté qui régnait 
dans cette mansarde, tout y accusait le 
plus profond dénûment. 

Il y avait là une femme et une enfant, 
sa fille. 

La jeune mère devait avoir vingt-trois 
ans au plus, mais la misère et quelque 
profond chagrin avaient flétri ses traits 
avant l'âge. 

L'air de timidité et de perpétuelle 
inquiétude empreint sur son visage 
trahissait toute une vie de contrainte et 
de souffrance. 

Elle repassait des vêtements d'enfant 
et n'interrompait son travail que pour 
jeter de loin en loin un regard attristé 
sur sa pet te fi313 assise en face d'elle. 

Contre l'habitude de son âge, la pa,uvre 
petite restait là, immobile et muette ; 
on eût dit qu'elle aussi elle était sous 
l'empire d'une secrète et perpétuelle 
terreur, à voir l'expression inquiète qui 
s'était comme figée sur sa naïve phy-
sionomie. 

O LE SECRET DE GERMAINE. — Arrivé 

\w _ 
près d'elle, il mit un genou à terre... O I 

compte, et, depuis ce jour, elle n'en j 
mène pas large. 

— Laisse-moi donc, quelques taloches, 
quelques coups de pied, des bêtises, 
quoi ! ét ce sera tout. Je te dis que t'es 
trop lâche. 

D'un geste frénétique, Bastien saisit 
sa chope pleine d'absinthe, et la vida 
d'un trait. 

C'était la seconde depuis une heure. 
Le sang lui monta aussitôt aux yeux. 
Puis, ramassant son revolver resté à 

terre, il dit brusquement à la femme : 
— Attends-moi là, et dans une heure 

tu sauras si je suis un lâche. 
Et il sortit, la rage dans le cœur, grin-

çant des dents à les briser l'une contre 
l'autre, et les traits défigurés par un tic 
nerveux, qu'il devait à l'absinthe. 

III 

LA FEMME DU PEUPLE. 

Gravissons maintenant jusqu'au der-
nier étage d'une maison dè la rue du Roi-
de-Sicile, et pénétrons clans une mansarde 
située sous les toits. 

De temps à autre ses grands yeux bleus 
se tournaient vers la porte, et alors 
surtout une visible anxiété se lisait sur 
ses traits -candides, pâlis par les priva-
tions. .. 

— Mon Dieu ! murmura tout à coup la 
jeune mère, dans quel état va-t-il rentrer 
ce soir ? 

Elle se tut aussitôt pour comprimer les 
sanglots qui lui-montaient à la gorge. 

Mais l'angoisse était trop forte. Les 
larmes débordèrent et coulèrent le long 
de ses joues, tombant goutte à goutte 
sur le linge qu'elle repassait. 

La petite fille se leva et courut à la jeune 
femme : • 

— Ne pleure pas, ne pleure pas, petite 
mère, lui dit-elle en se suspendant à ses 
jupons pour l'attirer vers elle. 

Alors une transformation subite s'o-
péra dans la physionomie de l'infortunée ; 
la profonde mélancolie dont elle portait 
l'empreinte se dissipa pour faire place au 
plus violent désespoir, et elle s'écria en 
pressant sa tête dans ses deux mains : 

— Ah ! mais qu'ai-je donc fait à Dieu 
pour qu'il me condamne à une pareille 
destinée ? Ma conscience ne me reproche 

rien : fille, épouse, mère, j'ai toujours fait 
: mon devoir; je suis là, toujours p 
incessamment courbée • sur le trava'l" 
m'accordant à peine quelques heures d 
sommeil, ne demandant que la santé p0n 
pouvoir continuer cette rude tâche, et u 
peu d'affection pour me la rendre'moins 
dure, et quelle est ma récompense > j J! 
coups et la misère. Ah ! c'est trop, c'est 
trop de malheurs sur une pauvre créaturei 

Et, retombant accablée sur une chaise 
elle se mit à pleurer si fort que i0ut 
son corps en était secoué. 

Elle n'était pas au bout de ses tortures 
— Maman, murmura l'enfant d'une 

voix timide et en jetant vers sa mère un 
regard suppliant, j'ai faim, oh ! j'ai bien 
faim, maman. 

Et la pauvre petite pleurait. 
Ses larmes coulaient silencieusement 

sur ses joues creusées par la faim. 
A ces mots, à la vue de ces larmes la 

jeune femme pâlit affreusement. 
Puis, se jetant à elle et l'enveloppant 

dans ses deux bras : 
— Et rien à lui donner ! s'écria-t-elle 

d'une voix déchirante, pas de travail et 
plus rien, plus rien à mettre au mont-de-
piété. Ah ! le malheureux, je lui pardon-
nerais de me battre, mais laisser mourir 
de faim son enfant ! 

Et pressant l'enfant contre son sein : 
— Pauvre petit être, murmura-t-elle 

en la dévorant de baisers, voilà vm°t-
quatre heures qu'elle n'a Ften mangé 
voilà de longues heures qu'elle souffre 
la faim, et elle a eu le courage de ne rien 
dire jusque-là. 

— C'était pour ne pas te faire pleurer, 
petite mère, répondit l'enfant,- mais j'ai 
eu trop faim et alors c'est parti malgré 
moi. 

— Oh ! cher ange du ciel ! murmura 
la jeune mère en inondant de ses larmes 
le visage de la pauvre petite. 

Mais, s'arrachant brusquement à sa 
douleur, elle releva la tête et se pencha 
en avànt, l'air anxieux, l'oreille tendue du 
côté de la porte. 

On entendait vaguement dans l'esca-
lier le bruit d'un pas inégal et précipité. 

— C'est lui ! balbutia-t-elle d'une 
voix basse et saccadée, c'est lui, et il est 
ivre, plus ivre que jamais ! je le reconnais 
à son pas ; ah ! mon Dieu ! aie pitié de 
nous. 

Et, parlant, bas et vite à l'oreille de 
l'enfant : 

— Écoute, écoute-moi bien, lui dit-
elle avec un accent qui devait graver 
ses paroles dans l'âme de celle-ci, voilà 
ton père, ne dis pas devant lui que tu 
as faim, il te... 

•— Il me battrait, oh ! je sais bien, ré-
pondit l'enfant d'une voix que la peur 
faisait trembler. 

— 11 te tuerait peut-être. 
Et, comme on entendait les pas se 

rapprocher, l'enfant se roula dans les 
jupons de sa mère et murmura en fris-
sonnant de tous ses membres : 

— Maman, j'ai peur, oh ! ne me 
quitte pas, ne me quitte pas, j'ai peur. 

— Non, je ne te quitterai pas, répondit 
la mère. 

Elle emporta l'enfant jusqu'à la porte 
qu'elle entr'ouvrit. 

Ainsi que tous les ivrognes, et surtout 
lés buveurs d'absinthe, ce brutal des-
pote avait mille caprices, plus ridicules, 
plus insensés, plus inexplicables l'un 
que l'autre, et l'une de ses fantaisies 
était de trouver la porte de sa chambre 
entr'ouverte à son arrivée, à quelque 
heure qu'il lui plût de rentrer ; aussi 
la pauvre femme n'y manquait-elle 
jamais. 

Elle écouta. 
11 montait toujours d'un pas rapide, 

quoique inégal et embarrassé. 
L'infortunée était atterrée. Ce pas 

précipité révélait un état de surexcita-
tion qui la glaçait d'épouvante. 

Quand elle l'entendit gravir le dernier 
étage, elle gagna le milieu de la chambre, 
et là, la main sur la tête de son enfant, 
toujours enfouie dans ses jupons, elle 
attendit, plus pâle qu'une morte et plus 
tremblante qu'une feuille. 

Tout à coup un grand bruit se Ht 
entendre et une formidable secousse 
ébranla la chambre. 

C'était lui. 
11 avait ouvert la porte d'un violent 

coup de pied. 
11 la referma de même. 

(La suite au prochain numéro. 
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XXVII (Suite.) 

Val-Puiseaux écoutait, avec un atten-
drissement qui produisait une illusion 
complète, ce flux de paroles ardentes 
qui jaillissait de la bouche de la prin-
cesse, attendant patiemment le temps 
de placer sa réponse. 

Il regarda les photographies et reprit, 
les yeux humides, la voix toujours or-
pressée : 

— Oui, madame, c'est bien lui, ce 
cher et délicieux bébé qu'ils m'ont fait 
voir et sur le front duquel j'ai déposé 
un baiser... 

Michel* et Marie n'avaient pas un ins-
tant pour dire un mot, tant la volubilité 
nerveuse, presque maladive de la mère 
débordait. 

Seulement Marie avait le, cœur serré 
en pensant à Ludovic, le cher aimé 
qu'elle allait perdre sans doute, car elle 
pressentait qu'elle serait la rançon du 
petit Jean. 

Tout entière à son amour maternel 
exalté jusqu'à la souffrance, presque 
jusqu'à la folie, Germaine parlait encore, 
interrompant celui qu'elle voulait écou-
ter, adressait dix questions, en même 
temps, trouvait les réponses trop lon-
gues, les hâtait, les coupait, les en-
tendait à peine, et se sentait à chaque 
mot sur le point de défaillir. 

Il lui fallait tout savoir et, tout en se 
rendant compte que son exubérance 
nerveuse retardait les détails, elle ne 
pouvait la dominer. . _ 

C'est qu'elle avait tant souffert, la 
pauvre chère créature si adorablement 
bonne, si délicieusement aimante ! 

Val-Puiseaux enfin commençait à pou-
voir s'expliquer. Le hasard tout d'abord 
l'avait favorisé en le mettant en pré-
sence de l'enfant volé. 

Puis il avait commencé de longues et 
laborieuses recherches,employé des gens... 
clame !... des gens un peu de sac et de 
corde... s'en était fait des auxiliaires 
précieux, moyennant finances, natu-
rellement. 

— Mais, interrompit Michel, cela, 
mon pauvre ami, a dû vous coûter un 
argent fou ? 

— Bah ! je suis riche et cet argent 
ainsi employé à une œuvre sacrée sera 
en quelque sorte la rédemption de celui 
[ue j'ai employé en folles prodigalités. 

— Vous êtes un ami sublime, Val-
Puiseaux, s'écria le prince en lui étrei-
tmant la main jusqu'à lui faire mal. 

Le baron eut un bon sourire et ri-
posta : 

— N'exagérez pas la grandeur de mon 
dévouement, ni le mérite d'une action 
toute simple. 

« Voyez-vous, mon cher prince, je 
suis bien moins désintéressé que vous ne 
le pensez. . . 

— Comfnent ?... que voulez-vous dire? 
— Que j'ai bien aussi un motif pour 

avoir pris en main vos intérêts d'âme 
et de cœur... 

« Oh ! un motif honorable... et je 
dirai aussi tout-puissant... irrésistible... 

— Je ne comprends pas bien... 
— L'amitié n'a pas été seule le mobile 

de ma conduite... 
« C'est l'amour surtout, mon cher 

prince... oui, l'amour que dès le premier 
moment j'ai ressenti pour l'ange que 
vous avez failli perdre... 

À ces paroles qui ne laissaient aucun 
doute sur les intentions du baron, 
Marie, atteinte en plein cœur, poussa 
un faible cri et pâlit à croire qu'elle 
allait défaillir. 

Le jeune homme, sans paraître re-
marquer cette émotion si vive et si sou-
daine, continua, en couvant la jeune 
Jiile de regards extasiés : ■ ' 

—- Cet amour auquel je n'ai pu ni 5 avec un ravisment ineffable, il reprit: j 
voulu me soustraire, madame, a été le 
grand moteur... je pourrais dire l'unique 
moteur de ma conduite. 

^ « Eh !;.. que voulez-vous ! l'homme 
n'est pas parfait, et ce serait trop beau, 
si les mobiles de l'existence étaient 
tout spontanés, sans que l'intérêt per-
sonnel y prenne part, 

— Il est des plus honorables, inter-
rompit Germaine, qui, tout entière à 

Mademoiselle, du plus profond de 
mon cœur, je vous aime. 

« Voulez-vous me permettre de vous 
consacrer ma vie... d'aspirer à la su-
prême félicité de vous avoir pour femme, 
de faire concourir à votre bonheur tou-
tes les énergies de. mon âme ?... 

« Je possède un nom sans tache, une 
fortune indépendante dont l'origine est 
des plus honorables... 
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son bonheur, ne remarquait ni la pâleur, 
ni le mutisme de sa jeune sœur. 

— Oui, mon cher prince, oui, madame 
la princesse, reprit-il, votre jeune sœur 
ayant dit qu'elle serait à celui qui ra-
mènerait le bonheur sous votre toit, j'ai 
vu là, moi qui cachais mon amour, un 
moyen de conquérir celle que j'aimais 
sans espoir. 

M En vérité, j'ai fait l'impossible ! 
« L'amour me donnait une audace, 

une force, une adresse que je ne soup-
çonnais pas en moi, et si aujourd'hui 
j'éprouve la joie surhumaine de vous 
dire': « J'ai réussi ! » je le dois à mon 
seul amour. 

« Et maintenant, à vous qui êtes par 
la nature et l'affection les tuteurs de 
celle que j'aime, j'ose vous dire : « J'ai 
lutté pour vous... j'ai vaincu... accor-
derez-vous à mon amour l'unique ré-
compense qu'il ambitionne ?... » 

Puis, sans même laisser à Germaine 
et au prince Bérésoff le temps de ré-
pondre, il s'avança vers Marie qui dé-
faillait sur son fauteuil. 

Arrivé près d'elle, il mit un genou à 
terre et la contemplant longuement 

« Mes goûts sont modestes et je suis 
l'ennemi de ce monde si justement décrié, 
où tout est orgueil, mensonge et tra-
hison... 

v. J'aimerai d'ailleurs tout ce que 
vous aimerez, trop heureux si vous, 
qui êtes si belle et que l'on dit si bonne, 
daignez m'honorer d'un seul mot d'es-
pérance. 

A cette déclaration ampoulée qui in-
diquait son cabotin d'une lieue, Marie 
sentit tout son être se révolter. 

Ces mots d'amour lui causaient une 
gêne voisine de la douleur, une honte 
voisine du dégoût. 

Et puis, en vérité, cet hcmme aux 
paroles mielleuses lui faisait peur... ce 
joli garçon, dont les femmes devaient 
raffoler, ne lui inspirait qu'un éloigne-
ment absolu, irraisonné. 

Comme elle ne répondait pas à cette 
déclaration qu'il avait su rendre toute 
vibrante de passion contenue, Germaine, 
interdite, regarda sa jeune sœur. 

La voyant ainsi muette et troublée, 
presque défaillante, elle crut d'abord 
que cette émotion indiquait la joie d'un 
amour partagé. 

Mais la pauvre Marie, bien qu'élevée 
à l'école du malheur, était inhabile à 
cacher les sensations douloureuses que 
son gracieux visage reflétait comme un 
miroir. 

Et ses traits, en dépit d'efforts éner-
giques, indiquaient une souffrance tel-
lement intense, que Germaine soup-
çonna bientôt la vérité. 

Elle se dit : 
— Est-ce que vraiment elle aimerait 

ailleurs ? 
Et, croyant entrevoir dans cet amour 

un empêchement à la délivrance de 
Jean, elle eut un Serrement de cœur ter-
rible. 

— Tu ne dis rien, Marie, fit-elle avec 
une sorte de violence contenue qui, 
malgré elle, perçait dans sa voix. 

— Oui, ajouta le prince, parle, chère 
enfant. 

« Ne laisse pas notre excellent et bien 
cher ami M. de Val-Puiseaux dans cette 
cruelle incertitude. 

Marie, toute saisie, essayait de ré-
pondre et ne pouvait que faire ces aspi-
rations saccadées des gens auxquels 
manque le souffle. 

Devant elle se dressait la fière et loyale 
figure de Ludovic Montigny... 

En une seconde, elle évoquait, ce 
j passé si douloureux et si cher... sa bles-
j sure, le dévouement de l'ami qui lui 

donnait son sang, son âme, sa vie... Puis 
leur amour éclos au milieu de si tragiques 
circonstances, elle, envahie peu à peu par 
ce sentiment si doux qui la pénétrait 
jusqu'aux plus intimes replis de son 
être, lui montrant son ami devenu son 
bien, sa .chose, l'incarnation de ses dou-

| ces rêveries de jeune fille, le compagnon 
adoré de sa vie... 

Et lui, comme il l'aimait aussi ! 
Oh ! pour cela, elle en était aussi sûre 

que de son amour à elle. 
Oui, Ludovic, était ï 

était à Ludovic, leurs 
l'unisson, comme leurs 
ensemble... Une même 
animer... 

Du reste, le même sang qui coulait 
dans leurs veines créait en eux un lien 
matériel aussi indissoluble que celui de 
leur amour... 

Et maintenant un autre homme venait 
lui demander, à elle, Marie, de tuer cet 
amour... de lui donner ce cœur dont 
Ludovic avait réveillé les battements, 
ce corps auquel il avait conservé la 
vie... 

Mais on lui demandait un sacrilège ! 
Eh quoi ! il allait ainsi falloir pro-

faner son amour ! 
Sans doute elle avait promis d'être 

à celui qui ramènerait Jean. 
Mais alors elle n'aimait pas celui qui 

l'avait sauvée... elle n'avait pas au cœur 
ce sentiment sacré qu'on voulait lui 
faire ainsi violer... 

Toutes ces réflexions, longues à écrire, 
traversèrent douloureusement son cer-
veau avec la rapidité d'un éclair. 

11 y eut cependant un long silence qui 
fut embarrassant et surtout pénible pour 
Michel et Germaine. 

| Seul, Val-Puiseaux conservait, mal-
i gré son apparence émue et troublée, 
| un calme que des gens un'peu déliants 
j eussent indubitablement remarqué. 
| Sa contenance, qui eût dû être gênée, 
\ demeurait étudiée jusque dans les :gestes 

et les attitudes les plus ordinaires. 
— Mais qui donc pouvait remarquer cela ! 

\ Ce père, cette mère, qui attendaient, 
\ mortellement angoissés, le retour de 
| leur enfant !... 

Cette fiancée dont on mutilait le 
j cœur ! s 

La princesse reprit, avec une sorte 
S d'aigreur bien excusable en pareil cas : 

—- Eh bien ! Marie... 
La jeune fille tressaillit violemment 

I et se réveilla comme d'un rêve. 
Elle eut ce regard dont l'ardeur se 

) mêle à une douloureuse extase et que 
les grands peintres ont su mettre aux 

* veux des martyrs. 

elle comme elle 
inies vibraient à 
cœurs battaient 
vie" semblait les 



Elle pensa : 
— Germaine et Miel ici seront heu-

reux. 
« Jean leur sera rendu. 
« Je n'ai pas le droit d'hésiter... 
« Je me sacrifierai pour eux... Puis-

sé-je en mourir ! 
Alors, affermissant sa voix, retenant 

ses larmes, comprimant ses sanglots, 
elle ajouta : 

— Monsieur, pardonnez-moi de n'a-
voir pas répondu... tout de suite... 
comme elle le mérite... à votre propo-
sition. 

« Elle m'honore... et son imprévu 
seul... m'a troublée... 

« Je vous connais à peine et j'étais 
loin de m'attendre à ce... à ces paroles 
que vous venez de prononcer. 

« Vous nous rendrez notre petit 
Jean... le cher aimé... 

•— Oui ! oh !... oui, je vous le rendrai, 
interrompit Val-Puiseaux, d'une voix 
ardente, le cœur battant, car au fond il 
était rudement féru d'amour pour l'ado-
rable jeune fille. 

•— Et ce sera bientôt ? demanda 
anxieusement Marie, partagée entre 
la crainte et l'espoir de l'entendre ré-
pondre : oui ! 

— Demain, peut-être... au plus tard 
dans deux jours, si toutefois vous m'au-
torisez à espérer que mon amour trou-
vera grâce devant vous... 

— Mais... c'est un marché ! 
— Je vous aime, et j'ai besoin, dans 

la lutte que je vais entreprendre, d'un 
mot d'espoir. 

« Ce mot, prononcé par votre bouche, 
me donnera une force de géant... une 
audace à laquelle rien ne résiste. 

— Oh ! mon Dieu ! vous parlez de 
dangers, interrompit Germaine ; est-ce 
que la vie de mon enfant sera menacée ? 

— Non ! princesse. 
« Votre Jean représente pour ceux 

qui l'ont volé de trop gros intérêts pour 
que son existence soit compromise. 

« S'il y a des périls, je serai seul à les 
braver. 

— Et vous allez m'y associer, n'est-
ce pas, cher ami ? fit à son tour le prince, 
espérant pouvoir combattre pour la li-
berté de l'enfant. 

— Cela m'est tout à fait impossible, 
interrompit le baron. 

« Votre présence perdrait tout ! 
« Il faut être prêt à user de ruse, 

d'intimidation, d'argent, de force, et 
par conséquent être en possession de 
tous ses moyens. 

« Un père ne le peut pas. 
Comme, avant de se retirer, il voulait 

avoir un engagement formel de Marie, 
il se rapprocha d'elle et, mettant dans 
sa voix les inflexions les plus caressantes, 
lui dit : 

— Mon * amour, mademoiselle, a be-
soin d'être rassuré. 

« Comme tous les sentiments vrais, 
il est timide, et il tremble. 

« Lui accorderez-vous cette promesse 
qu'il sollicite si ardemment et si timi-
dement ? 

Marie eut un dernier soupir et brave-
ment répondit : 

— Monsieur, vous nbus promettez 
la liberté de Jean... 

« Lé cher petit sera ici après-demain 
ramené par vous... 

— Oui, mademoiselle. 
« Je vous le jure... l'enfant de la prin-

cesse Bérésoff sera ici après-demain... 
demain, si je le puis... 

— Monsieur, vous avez ma promesse... 
« Voici ma main ! 
Val-Puiseaux eut une exclamation 

de joie qu'il put à peine contenir. 
Il saisit avidement les doigts si dé-

licatement fuselés de la jeune fille et 
passionnément y colla ses lèvres, en 
disant : 

— Oh ! pour vous, j'affronterai mille 
morts. 

— Vivez, baron ! s'écria le prince Bé-
résoff : vivez pour nous et surtout pour 
elle. 

« Vous voici désormais de la famille. 
— Oh ! prince... mon ami... je ne 

sais plus que dire... 
« La joie m'étouffe... Je dirais des 

folies... 
— Soyez fort, et pensez à nous... 
« Et n'oubliez pas que je dote ma 

belle-sœur. 
« Marie aura deux millions en ma-

riage... 
— Mais je ne veux rien... je ne de-

mande rien... 

« Je suis riche, moi ! 
— Ou'importî 1 
« Sf l'argent pe fait pas le bonheur, 

propriété d'y aider sin-il a du moins la 
gulièrement. 

Val-Puiseaux 
mauvais goût de protester. Il se leva, 
prit congé, puis|s'en alla en disant: 

— Espérez ! 
Quand il eut]disparu, Marie, qui ne 

restait plus debout que par un prodige 
d'énergie, se retira en chancelant. 

Elle se réfugia dans sa chambre, s'en-
ferma, puis s'abattit sur une chaise lon-
gue, et là, seule 
en sanglots et criant 

— Ludovic !... Ludovic!... mon aimé, 
pardon !... il le faut, 

« Mais je mourrai !... oui, je briserai 
cette vie que tu m'as conservée, car je 
ne serai jamais à lui.. 

« Jamais ! 
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Léon Richard 
mort près du square des Batignolles par 

dans l'ombre. 
Deux agents, 

grosses bottes et 

qui, neuf fois 
victime à la pli 
vaient nonchalamment 

L'un d'eux, ; 
l'ouvrier peintre 

— Tiens 1 un 
Naturellement 

L'autre renchérit 
— Sûr que c' 

jugea qu'il serait de 

avec elle-même, éclata 

avait été laissé pour 

les bandits Qui | l'avaient si lâchement 
attaqué. 

L'un d'eux, celui qui semblait le chef, 
s'était baissé, l'avait examiné, puis le 
voyant sans souffle, sans mouvement, 
avait dit aux autres 

— Il a son compte. 
« A l'escane, fanandes ! 
« Et en douceur, à cause de la rousse. 
Et les misérables s'étaient dispersés, 

puis posément retirés, 
Le pauvre Léon demeura longtemps 

sur le trottoir, jambes de-ci, tête de-là, 

de ces bonshommes à 
à capuchon qui ne sont 

jamais là quand, on a besoin d'eux et 
ur dix, empoignent la 
lace du coupable, arri-

percevant le corps de 
dit à son camarade : 

poivrot, 
cet homme, dont le 

devoir est de veiller à la sécurité, des ci-
toyens, ne pouvait et surtout ne voulait 
pas songer à un prime. 

est un poivrot. 
« Ces sale'ouyerriers, ça s'en fourre 

plein le jabot 
— Nous allonk l'emmener à la boîte, 
Ils s'approchèrent, poussèrent et ru 

dément Léon du pied, le brutalisant 
d'instinct, en hommes qui voient par-
tout des délinquants, non des victimes. 

Comme leurs coups de bottes ne lui 
arrachaient ni un mouvement, ni une 
plainte, le premier agent reprit 

— C'estunesoulographie conséquente. 
L'autre enfin se baissa et vit du sang 

sur le bitume du trottoir 
— Gré bougre d'animal; fit-il moitié 

riant, moitié fâché, il s'aura î... sur le 
nez. 

« Il a tout « ehsaigné » le trottoir.. 
« Va pourtant falloir le porter. 
— Si on essayait de l'emmener par 

dessous les bras. 
— C't'une idée... on n'aurait pas È 

courir chercher un brancard 
ent chacun par un bras, 

voulurent le mettre 

voyons... raidissez 

ment mauvais au 
Du reste, ils 

qu'ils ont en euxl 

Ils l'empoigner 
le soulevèrent et 
debout. 

— Eh ! l'hdmilne.. 
les pattes 

— Ben ouiche ! vas-y voir ! 
« On dirait un polichinelle dont les 

ficelles sont cassées. 
• En passant SE. main derrière le dos 
du peintre, l'agent sentit un liquide 
chaud baigner sa main. 

Il vit ses doigts rouges et eut un léger 
frisson. 

— Je crois, djt-il, que c'est pas un 
poivrot 

« Le sang viejit du dos... 
« Pauv' diable 

— T'as raisoh 
couteau 

La pitié leur v 

!... il a écopé salement.. 
!... c'est un coup de 

enait enfin. 
Une pitié rude, mais sincère. Ces 

hommes, abrutis par des consignes ini-
ques, excités à plaisir et à dessein contre 
la population, ne sont pas nécessaire-

fond. 
(sont du peuple, et ce 
de dévouement, d'ins-

tinctive bonté, à'est jamais complète-
ment annihilé par le métier de brutes 
qu'on leur fait faire. 

Pendant que l'un courait au poste, 
l'autre asseyait Léon sur le bord du 
trottoir, l'accotait à un réverbère et 
essayait de le faire revenir à lui. 

Peine inutile, d'ailleurs, car le mal-
heureux était toujours inerte comme un 
cadavre. 

Ils l'emportèrent sur le brancard jus-
qu'au commissariat. 

On le coucha sur un lit de camp et on 
essaya de savoirqui il était, en cherchant 
dans ses poches. 

Mais il fut impossible de reconnaître 
son identité, les assassins l'ayant fouillé 
aù préalable et ayant enlevé tous les 
papiers dont il était porteur. 

Le poivre qui emplissait ses yeux, 
sa bouche et son nez, indiquait la façon 
dont le crime avait été commis. 

On lui lava la face, on essaya* d'étan-
cher le sang qui coulait de sa poitrine, 
et finalement on le dirigea sur l'hôpital 
Lariboisière, où il fut admis d'urgence. 

L'interne de garde s'était levé en toute 
hâte. 

Il examina le patient, hocha triste-
ment la tête, pinça les lèvres et mur-
mura : 

— Pauvre garçon ! 
L'état de Léon était en effet épouvan-

table. 
D'horribles bouffissures le défiguraient 

totalement. Sa face était couverte d'ec-
chymoses sanglantes. Ses yeux rouges, 
corrodés par le poivre, avaient les pau-
pières gonflées de la grosseur d'un œuf. 

Il en coulait un liquide rosé mêlé de 
sang et de sérosité. 

Enfin, au sommet de la poitrine, à 
gauche, à deux travers de doigt au-des-
sus du cœur, s'ouvrait une large plaie 
qui traversait le poumon tout entier. 

La poitrine, le dos, frappés avec une 
brutalité, une férocité inouïes, étaient, 
comme la face, marbrés de noir, de brun 
et de violet. 

Il fallait, en vérité, toute la prodi-
gieuse vitalité du jeune homme, toute 
sa vigueur herculéenne, pour n'avoir 
pas succombé à cette sauvage agression. 

Contre toute prévision, il vivait en-
core. > 

Existence très précaire sans doute, et 
à chaque instant menacée par une com-
plication, mais enfin c'était encore la 
vie. 

On l'installa dans un service de chi-
rurgie, sans aucune mention sur sa pan-
carte, puisqu'on ignorait son nom, son 
âge, sa demeure et sa profession. 

L'interne lui fit un pansement, opéra 
un lavage minutieux des yeux et du nez 
encore emplis de poivre, tâcha de com-
battre l'inflammation locale, et regagna 
la salle de garde en disant à l'infirmier 
de venir l'informer si le blessé recouvrait 
la parole. 

Le lendemain, à huit heures, Léon res-
pirait toujours. 

Une fièvre ardente s'était déclarée. 
La température atteignait quarante de-
grés, l'état du pauvre garçon paraissait 
désespéré. 

Le chirurgien chef de service approuva 
le pansement et les prescriptions de 
l'interne. 

Il chercha s'il n'y avait pas de frac-
tures, ausculta la poitrine en cas de com-
plication et, accompagné de son groupe 
d'étudiants, passa au lit voisin. Le pro-
nostic était d'une gravité exceptionnelle. 

Or, parmi ce groupe assez nombreux 
d'élèves, quelqu'un, bien au courant de 
l'existence vide et idiote du Petit-Fila-
teur, eût été stupéfait de voir le jeune 
drôle suivre la leçon clinique de ce chef 
célèbre. -

Bien qu'il n'eût pas la moindre ins-
cription de médecine, il s'était présenté, 
aver son toupet habituel, à la porte de 
l'hôpital, accompagné de son factotum 
Justin, dit Bec-Salé. 

Tous deux, vêtus simplement mais 
confortablement, s'étaient mêlés aux 
étudiants et étaient entrés jusque dans 
les salles. 

Gontran Laramie voulait savoir ce 
qu'était devenue sa victime, et s'assurer 
de son état. 

Tout d'abord il avait cru Léon Richard 
tué sur le coup et cela le contrariait. 

Il trouvait la vengeance écourtée. Il 
eût voulu qu'elle durât plus longtemps 
et surtout que Léon sût qu'elle main 
l'avait frappé. 

Bec-Salé, dès la première heure, avait 
couru à la Morgue. 

Léon n'y était pas. Il fallait donc cher-
cher ailleurs. 

Alors, il n'était pas tout à fait mort 
et on avait dû le transporter à l'hôpital 
le plus proche. 

Leurs prévisions se réalisèrent de tous 
points. 

Mêlés aux élèves avec lesquels on les 
confondait, ils assistèrent à l'examen 
du chirurgien, . virent :de tout près le. 
malheureux blessé, puis, pour jouer jus-
qu'au bout leur rôle, continuèrent la vi-
site dans les salles. 

Ils se retirèrent quand tout fut fini 
et s'en allèrent à pied comme les étu-
diants, qui logent la plupart le diable 
dans leur bourse. 

Ils arrivèrent à une station de voi-
tures et s'installèrent dans un sapin. 

Alors seulement le Petit-Filateur parla 
et laissa déborder sa haine. 
— Il vit !... Ah ! le coquin a l'existence 

chevillée au corps. 
Bec-Salé crut que son maître lui re-

prochait d'avoir manqué Léon. 
— Une autre fois, on fera mieux, foi 

de Bec-Salé. 
« Je vous promets qu'on l'estourbira. 
— Ah ! mais non, pas de ça I 
— Je ne comprends plusc 
— Je veux qu'il guérisse. 
— Patron, sauf le respect que je vous 

dois, vous perdez la boule. 
— Et toi, maître Justin, tu n'es qu'un 

sot. 
— Possible !... pourquoi ? 
— Je donnerais cent mille francs de 

bon argent pôur que ce barbouilleur 
maudit en réchappe. 

— Après avoir donné la moitié pour 
le mettre dans ce joli état ? 

— Oui ! 
— Alors vous devez mijoter quelque 

chose d'infernal. 
— Infernal est le mot. 
« Après l'avoir fait massacrer, je veux 

à tout jamais le déshonorer... 
« J'ai presque pris sa vie, je veux lui 

ravir l'honneur... 
« Je veux le voir couvert de la livrée 

d'infamie... confondu avec les criminels... 
« Et ce que je veux, je le fais ! 
« Ah ! il s'est attaqué au Petit-Fila-

teur ! 
— Crâne idée, patron ! 

« Il saura auparavant que sa bonne 
amie aura subi les dénommés outrages !... 

« Chouette, ça !... 
« Chouette « vingince ! » 

XXIX 

Ainsi le pauvre Bosco, malgré son dé-
vouement, malgré le danger mortel qu'il 
courait en s'affiliant aux Arpettes, 
n'avait pu empêcher ce premier crime 
de s'accomplir. 

Ce chef mystérieux et terrible qu'il ne 
connaissait pas, l'ayant vu seulement le 
jour de son affiliation, le soupçonnait-il 
déjà de vouloir jouer double jeu ? 

Cette façon de le laisser au fond des 
catacombes était-elle une marque de 
défiance envers tous les nouveaux venus, 
ou bien concernait-elle seulement Bosco? 

Le malheureux, narcotisé sans doute 
avec une drogue mêlée à son vin, s'en-
dormit, on s'en souvient, d'un sommeil 
de plomb, en se disant : 

— Mon Dieu ! qui donc sauvera 
Léon ? 

« Qui donc protégera Mimi ? 
Bosco s'éveilla lentement après un 

temps dont il lui fut impossible d'appré-
cier la durée. 

Il avait la tête lourde, la bouche pâ-
teuse, la cervelle congestionnée. 

Il lui fallut un certain temps pour ras-
sembler ses esprits et débrouiller l'échc-
veau confus de ses idées. 

Se voyant dans une immense caverne 
dont on* n'apercevait ni la voûte ni les 
parois, il songea tout de suite à son an-
cienne vie de vagabondage, aux gîtes 
incohérents, aux situations invraisem-
blables. 

Plusieurs veilleuses de loin en loin es-
pacées projetaient des lueurs étouffées, 
vacillantes, qui découpaient les ombres 
mouvantes, monstrueuses, des piliers. 

Des sièges très nombreux, pittoresque-
ment épars,-se trouvaient de tous côtés, 
avec de vagues objets de literie. 

De ce pêle-mêle s'élevaient des odeurs 
de mangeaille, de tabac et d'alcool com-
binées. 

(La suite au prochain numéro.) 



Les Faits-Divers 
de la Semaine 

(Suite). 

BRÛLÉE VIVE. — En nettoyant son logement, une jeune 
Semme de trente-deux ans fut prise d'un étourdissement, et 
elle tomba sur le ïourneau de sa cuisine, à ce moment 

chauffé à blanc. A ses cris, une voisine lui porta secours ; 
mais la pauvre îemme dut être transportée à l'hôpital dans 
un état très grave. PARIS. 

LE DANGEREUX CLIENT. — Rue Montorgueil, deux 
apaches entrèrent chez un débitant. L'un d'eux, revolver 
au poing, ordonna au commerçant de leur servir une chopine. 
Un inspecteur de la sûreté qui passait, avait vu le geste. Il 
s'élança sur le bandit et, aprè3 une lutte îarouche. réussit 
à s'en rendre maître. PARIS . 

COUPÉ EN DEUX. —Pour regagner sa rame, un méca-
nicien du Métro suivait la voie entre les stations d'Auteuil 
3t Molitpr. Soudain, un convoi surgit derrière lui, le ren-
versa et le coupa en deux. La poitrine du ma ilieureux éclata ; 
son cœur îut retrouvé à dix mètres plus ] lin. PARIS. 

EXECUTION D'UN PARRICIDE 

Le 23 juillet dernier, la cour d'assises de la 
Haute-Garonne prononça la condamnation 
à mort de Louis Albus qui, dans la nuit du 
13 au 14 juin 1912, à Aucamville, près de 
Toulouse, tua son père et sa mère pour s'em-
parer de l'argent que ceux-ci lui refusaient 
et qu'il exigeait dans le but de continuer sa 
vie de paresse et de débauche. Il a été exécuté, 
le Président de la République n'ayant pas 
jugé possible de le gracier. 

C'est devant le portail de la maison d'arrêt 
que la guillotine avait été dressée. 

Albus dormait d'un sommeil profond 
quand on l'éveilla. Il avait joué aux dames 
avec ses gardiens jusqu'à minuit. Il s'était 
montré très gai, très confiant, convaincu 
d'ailleurs que sa grâce était prochaine. 

Il faut qu'on le secoue fortement pour l'éveil-
ler. Le parricide, effaré, se dresse et semble 
d'abord ne rien comprendre. Enfin, la vue des 
magistrats, de l'aumônier et de son avocat 
lui fait comprendre la réalité. 

— Ayez du courage, lui dit le procureur. Votre 
crime doit être expié. Vous montrerez par 
votre attitude que votre repentir est sincère. 

Dans le grand silence qui suit ces paroles, 
Albus répond simplement : « Ah I » 

— Avez-vous une déclaration à faire? 
— Non. 
Il s'entretient un moment avec l'aumônier 

et entend la messe. Puis on procède à la toi-
lette. 

Le voici bientôt debout, entravé, le col 
échancré, le corps enveloppé dans une longue 
chemise blanche, les pieds nus et la tête cou-
verte d'un voile noir, comme la loi le prescrit 
pour les parricides. 

C'est dans cette tenue que Louis Albus 
doit entendre la lecture du décret qui le con-
damne. On le faitsortir de la prison, face à la 
guillotine. 

Le torse apparaît maigre et brun ; le visage 
est résigné, hébété plutôt, sous les cheveux 
longs et en désordre qui couvrent en partie 
le front étroit. Les yeux très larges regardent, 
fixent longuement le couperet qui lut. 
A ce moment l'huissier Escat, placé à 

MEMENTO DE LA COUR D'ASSISES 

UN DRAME AU CABARET. —- Devant la 
cour d'assises du Nord a comparu un dange-
reux bandit dunkerquois, Clément Monvoisin, 
âgé de vingt-sept ans,journalier, accusé d'assas-
sinat, de port d'arme prohibé et d'usurpation 
d'état civil. 

Le 27 juillet dernier, Monvoisin se trouvait, 
vers trois heures du matin , avec sa maîtresse, 
au cabaret Allard, à Dunkerque, lorsqu'un 
consommateur, M. Bernaert, en dansant avec 
un camarade, le heurta très légèrement et 
involontairement. Furieux, il s'écria : « Toi, 
je t'aurai I » Quelques instants après, Bernaert 
sortit dans la cour de l'établissement. Quand il 
rentra dans le débit, Monvoisin s'élança sur lui, 
écarta d'un coup de poing un des cabaretiers, 
qui se trouvait sur son passage, et, sortant 
un revolver de sa poche, il en tira un coup à 
bout portant sur Bernaert; puis il se dirigea 
vers la porte de sortie, son arme braquée sur 
les assistants, et disparut après avoir tiré un 
second coup de revolver qui n'atteignit per-
sonne. Bernaert succomba presque aussitôt. 

Monvoisin fut arrêté peu de temps après, 
malgré une vive résistance au cours de laquelle 
il tenta de faire usage de son revolver. On le 
trouva porteur d'un couteau ouvert et de vingt-
sept cartouches à balle. 

Monvoisin est un repris de justice des plus 
dangereux, condamné cinq fois et évad5 du 
bagne de la Guyane, A l'audience, Monvoisin 
reconnaît les faits, mais il prétend avoir agi 
en état de légitime défense, allégation qui est 
démentie par tous les témoins. 

Après un brillant réquisitoire de M. Fiefîe, 
avocat général, qui demande la tête de l'accusé, 
et plaidoirie de Me Degand, qui sollicite vaine-
ment l'indulgence, le jury se retire pour déli-
bérer. Il revient avec un verdict affirmatif sur 
les questions de meurtre et de préméditation et 
reste muet sur les circonstances atténuantes. 

En conséquence, Monvoisin est condamné à 
mort. Il sera exécuté à Dunkerque. 

HAINE DE VILLAGE. — Les haines villa-
geoises qui divisent deux localités voisines, 
aux portes d'Amiens, Ailly-sur-Somme et 
Montières-lès-Amiens, ont eu-Je 8 juin dernier, 
un dénouement tragique. A la nuit tombante 
une dizaine 'de gars de Montières, armés de 
chaînes, de bouteilles, de matraques et de cou-
teaux, se rendirent à Ailly, décidés à une ven-
detta sanglante qu'ils avaient même annoncée 
et qui était une revanche de coups reçus la 
veille. Tout habitant d'Ailly rencontré par la 
bande fut l'objet de violences plus ou moins 
graves. Pour couronner leur vendetta,, les 
Montiérois interrogèrent un brave homme, 
le sieur Ravaux ; il reconnut être d'Ailly. L'un 
des vengeurs le tua d'un coup de couteau en 
plein cœur en disant : « Si tu es d'Ailly, nous 
sommes de Montières !» 

Cette scène sauvage â eu son dénouement 
en cour d'assises. Le meurtrier de M. Ravaux 
a été retrouvé. C'est un jeune ouvrier nommé 
Delaporte, âgé de dix-neuf ans. Six de ses cama-
rades sont poursuivis avec lui pour l'avoir 
assisté dans ce meurtre et avoir eux-mêmes 
blessé plusieurs habitants d'Ailly. Les débats 
de cette affaire ont attiré un nombreux public 
dans la salle d'audience. Pour leur défense, 
les accusés se bornent à alléguer qu'il y a eu 
bagarre. On entend vingt-quatre témoins, qui 

! pour la plupart sont des jeunes gens ou même 
$ des vieillards d'Ailly qui ont reçu des coups de 
j chaîne ou de bâton et ont été blessés à coups 
| de bouteille ou de couteau, 
i Après réquisitoire de l'avocat général et 
s plaidoiries des sept défenseurs, le jury a 
\ rapporté un verdict affirmatif pour Delaporte, 
i qui a été condamné à cinq ans de réclusion, et 

pour un de ses camarades, le nommé Marquilly, 
! que la cour a acquitté comme ayant agi sans 

discernement. Les cinq autres ont bénéficié de 
verdicts négatifs. 

UN PARRICIDE. — Au mois de janvier ! 
dernier, des pêcheurs trouvaient dans la Dore, j 
près de Bertignat, à 25 kilomètres d'Ambert, j 
le cadavre d'un vieillard de soixante-douze ans, j 
Pierre Gras. Le médecin appelé à constater j 
le décès conclut à une mort par accident. Or, 
dans le courant du mois de mai, une lettre 
anonyme parvenait au parquet d'Ambert, \ 
dénonçant Antoine Gras, fils de la victime, 
comme ayant assassiné son père qui, deux ans j 
auparavant, lui avait fait donation de tous ses J 
biens en échange d'une petite pension. 

L'enquête releva des charges graves contre < 
| Antoine Gras, qui fut arrêté malgré ses déné- ( 

gâtions. Pendant quelques semaines, l'instruc-
| tion traîna en longueur. Ou possédait bien 

contre le prévenu des preuves morales, mais 
pas de . preuves matérielles. Gras allait être 
remis en liberté quand un coup de théâtre se 
produisit : M. Méjéassol, propriétaire hono-
rablement connu, vint déclarer qu'il avait 
assisté à l'assassinat ; s'il n'avait point parlé 
plus tôt, c'est qu'il redoutait le fils de la vie- j 
time, qui est, selon son expression, la « ter-
reur du pavs». Il raconta qu'Antoine Gras 
était allé à la rencontre de son père sous le pont 
du chemin de fer de Vertolaye et qu'il l'avait 
assommé à coups de bâton. Comme le vieillard l 
respirait encore, le misérable l'étrangla, puis, > 

le chargeant sur ses épaules, il alla le jeter 
dans la rivière. 

Le procès est venu devant la cour de Riom. 
L'impressionnante déposition de M. Mé-

jéassol est confirmée par M. le Dr Fenal, d'Ol-
liergues, qui, le jour du crime, passant en auto-
mobile sur la route qui surplombe la Dore, vit 
l'assassin portant sur son dos un homme dont 
il ne pouvait distinguer les traits. Le docteur 
supposa qu'il s'agissait d'un accident et 
continua sa route. 

Malgré ces deux témoignages, corroborés 
par des renseignements recueillis au cours de 
l'information, Antoine Gras persiste à nier. 
Son attitude est cynique. 

L'avocat général Vibert réclame contre 
l'accusé la peine de mo t 

Antoine Gras, se montre très énergique 
quand, sur verdict affirmatif sans circons-
tances atténuantes, la cour le condamne à la 
peine de mort. « Je suis innocent, s'écrie-t-il ; 
que mon sang retombe sur les jurés et sur mes 
accusateurs ! » 

UN ASSASSINAT. — Le 22 mai dernier, 
dans la matinée, deux individus redoutés dans 
la région, Comont et Harlé, arrivaient à Lon-
guevoisin. Après plusieurs haltes dans les caba-
rets, ils cherchaient chicane au garde cham-
pêtre qui, pris de peur, se barricada chez lui. 
Les forcenés, le couteau à la main, s'effor-
cèrent d'enfoncer la porte. Elle résista. Ils y 
renoncèrent et se rendirent au hameau voisin, 
à Quiquery, où ils cherchèrent de nouveau 
querelle à une vieille femme de soixante et 
onze ans, Mme veuve Duquesne, qui avait 
employé précédemment Comont.. Comme le 
garde, la malheureuse se barricada chez elle. 
On vit alors ce spectacle inouï. En plein jour, 
sans que personne osât intervenir, ces deux 
sauvages firent l'assaut de la maison, prati-
quèrent une brèche dans le mur et entrèrent 
dans la cour. Pendant que Harlé fit le guet, 
Comont pénétra dans la maison et sans mot 
dire étrangla la vieille dame ; puis il dévalisa 
la maison et tous deux prirent la fuite sans 
être inquiétés par les habitants terrifiés. 

Ils ont cependant été arrêtés le soir même. 
Comont a avoué son crime ; mais à l'audience 
comme à l'instruction, Harlé soutient n'avoir 
pris aucune part à l'assassinat. 

La peine de mort était demandée par l'avo-
cat général contre Comont. Le jury a rapporté 
un verdict conforme. En conséquence, Comont 
est condamné à mort et Harlé à dix ans de 
travaux forcés. 

UN DOUANIER CONTREBANDIER. — 
Les assises du Nord ont jugé une affaire de 
contrebande. 

Le 18 janvier dernier, on découvrait, en 
gare de Somain, dans un wagon en prove-
nance de Bachy, chargé de sacs de pommes 
de terre, 1.568 kilos de tabac belge. Une 
enquête permit d'établir que le tabac avait 
été déposé chez Constant Brabant, épicier 
à la Glanerie (Belgique), près de la frontière, 
par deux individus demeurant en Belgique, 

Dans la nuit du 16 au 17 janvier, un dan-
gereux repris de justice, Louis Fournier, et 
six inconnus étaient venus prendre le tabac 
chez Brabant et l'avaient transporté dans le 
wagon à Bachy. Ils avaient pu opérer en 
toute tranquillité, grâce à la complicité du 
préposé des douanes, Georges Prud'homme, 
trente-deux ans, qui, contre la promesse 
d'une somme de 1. 000 francs que lui avait 
faite Fournier, s'était engagéànepas intervenir. 

Le lendemain, le wagon avait été accroché 
à un train en partance pour Somain, grâce 
à une autre complicité, celle d'un nommé 
Ernest Dubois, quarante-huit ans, facteur 
mixte à la gare de Bachy, qui, malgré l'ordre 
du chef de gare, avait exécuté cette, manœuvre 
permettant le départ du wagon. 

Brabant fut arrêté, mais bénéficia d'une 
ordonnance de non-lieu, en raison de son état 
mental. Quant à Fournier, il ne put jamais 
tomber entre les mains de la justice, 

Après de longs débats, la cour a acquitté 
Dubois et condamné Prud'homme à deux 
ans de prison et 2. 000 francs d'amende. Elle 
a prononcé la confiscation du wagon et des 
marchandises saisies et condamné la Compa-
gnie du chemin de fer du Nord à 39.200 francs 
d'amende. 

PROPRIÉTAIRE MEURTRIER. — De-
vant les assises du Puy-de-Dôme a com-
paru le nommé Pierre Mouly, âgé de soixante-
deux ans, propriétaire, qui, le 24 juin dernier, 
à Montferrand, tira cinq coups de revolver 
sur les époux Bourdut, ses voisins. La femme 
fut mortellement blessée, le mari fut seulement 
atteint, au pied gauche. Il s'agissait apparem-
ment d'une vengeance, provoquée par un procès 
de mur mitoyen. 

Après son crime, Mouly rentra chez lui et 
tenta, sans résultat, de s'électrocuter à l'aide 
d'une barre de fer qu'il mit en contact avec 
des fils électriques passant devant sa maison ; 
mais, à ce moment-là, il n'y avait pas de courant. 

Reconnu coupable par le jury, la cour a 
condamné Mouly à huit ans de réclusion et 
cinq mille francs de dommages-intérêts. 

un mètre à droite du condamné, lit la sen-
tence d'Une voix brisée par l'émotion. L'instant 
est tragique. Le prêtre embrasse le condamné, 
dont la tête dodeline de droite et de gauche, 
et lui fait embrasser le crucifix. Il est six heures 

moins dix exactement : une clarté blafarde 
engrisaille les arbres de l'avenue ; le jour com-
mence à poindre. Albus, conduit par les aides 
du bourreau, porté plutôt par eux, franchit les 
4 mètres qui le séparent de l'échafaud. Un 

Les Faits-Diuers 
de la Semaine 

{Suite). 

PAR PEUR DE SON MARI. — Un garçon de peine ren-
trant ivre à son domicile, eut à subir les reproches de sa 
îemme. Pour toute réponse, il la menaça de la tuer et 

marcha sur elle. Épouvanté, la îemme se jeta par la îenêtre 
de la hauteur de deux étages. Elle s'est grièvement blessée ; 
son mari a pris la îuite. LIVRY-GARGAN. 

UNE MAISON S'EFFONDRE. — Un pavillon en construc-
tion était presque achevé et cinq ouvriers travaillaient au 
rez-de-chaussée quand le mur de îaçade s'écroula. Les. 
cinq ouvriers îurent ensevelis. On put les dégager assez 
rapidement. Mais quatre d'entre eux sont dans un état 
alarmant. BOURG-LA-REDiE. 

ACCIDENT D'AUTOMOBILE. — Accompagné de sa 
îemme, de ses quatre enïants et d'un chauffeur, un négo-
ciant parisien conduisait son auto à travers la ïorêt. A une 
descente, il îreina si brusquement que la voiture fut pro4 
jetée sur le trottoir, où elle se renversa, brisée. Seule, lai 
îemme du négociant îut blessée ; elle eut une épaule îrac-
turée. FONTAINEBLEAU. 

éclair d'acier, un crissement sinistre, un jet 
de sang qui gicle à plus d'un mètre, une 
masse blanchâtre qui choit dans le panier. 
Justice est faite. 

LE CAPITAINE SANCHEZ 
CONDAMNÉ A MORT 

La cour suprême de la guerre et de la marine 
a condamné, à mort l'ex-capitaine Sanchez 
et à la réclusion perpétuelle sa fille Louise. 

L'exécution est fixée à cette semaine. L'avo-
cat du capitaine a été arrêté pour s'être élan-
cé sur la vo.ture de la reine. 

Le cap.taine Sanchez doit être fusillé. 

UN ROMAN D'AMOUR 
AU CHEVET D'UN MALADE 

M. Singer, millionnaire américain, fils de 
l'inventeur de la machine à coudre de ce nom. 
vient d'épouser à Hove, près Brighton, une 
infirmière, Mlle Pillavoine, de Biarritz. 

Il y a trois ans. Singer, qui est aviateur, fit 
une chute grave près du Caire. 

Dès qu'il le put, Singer se fit transporter 
à bord de son yacht en Angleterre, à Londres, 
où il fut soigné pendant sa longue convales-
cence par Mlle Pillavoine avec tant de dévoue-
ment qu'il en tomba amoureux, et c'est la 
conclusion d'amour ébauché au chevet du 
malade. 

UN MARIAGE PEU BANAL 

A Champagnac-les-Mines, canton de Saignes, 
près de Mauriac, a eu lieu un mariage peu 
banal. Une fiancée, qui possède 87 printemps, 
convolait en troisièmes noces avec un veuf âgé 
seulement de 65 ans. 

Le mariage civil a eu lieu à la mairie. Une 
trentaine de convives suivaient le couple. Le 
repas a duré jusqu'à minuit, heure à laquelle 
les époux ont été faire bénir leur union à l'é-
glise de Champagnac-les-Mines. 



r 
Les Faits-Dioers 

de la Semaine 
(Suite). 

UNE AUTO EN FEU. — Sur la route de Bonneville à 
Fetit-Bornand, une auto, dans laquelle se trouvait une 
notable quantité de poudre et de phosphore, a pris feu subi-
tement. Son oonducteur, se disant loueur d'autos à Gorges-
du-Loup (Alpes-Maritimes) a été grièvement brûlé sur tout 
le corps. 

Transporté à l'hôpital de Bonneville, il a fourni des expli-
cations assez embarrassées sur l'origine et la destination 
des cinquante boites de poudre et de phosphore qui se trou-
vaient dans l'auto, et dont quelques-unes, retirées à grand 
peine du brasier, ont été gardées par la justice comme pièces 
à conviction. 

Un mandat d'arrêt a été décerné contre le conducteur. 
BONNEVILLE. 

UNE FUSEE EXPLOSE. — Lors des tirs exécutés par 
le 48e d'artillerie, un jeune garçon avait ramassé une 
fusée non explosée. L'autre jour, il se mit en devoir de la 
dévisser. Mais la fusée explosa et ses éclats causèrent de 
graves blessures au jeune imprudent qui fut atteint à 
la figure, au poignet et à la cuisse. 

SAINT-SEINE-L'ABBAYE. 

TUÉ PAR SON FUSIL. — Assis dans sa voiture, son 
fusil placé à côté de lui, un homme de trente-huit ans 
revenait de la chasse. Par suite d'un cahot, le fusil tomba 
et le coup partit. La charge, faisant balle, perfora les intes 
tins du malheureux qui mourut à l'hospice où on l'avait 
transporté. CARPENTRAS. 

UN COUP DE GRISOU. — Un coup de grisou a éclaté 
an puits Armand des mines de Valdonne, dépendant de la 
commune de Peypin, où sont employés de nombreux 
mineurs. L'accident s'est produit dans la galerie 48, dont 
la voûte s'effondra. Aussitôt ce fut vers la benne une ruée 
qui ramena à la surface les mineurs affolés. 

On procéda à l'appel des travailleurs. Trois hommes 
manquaient. Les secours furent immédiatement organisés 
et une équipe, sous les ordres des ingénieurs, descendit au 
fond. Après plusieurs heures de travail au milieu des rocs 
et des blocs de houille, les sauveteurs retirèrent les cadavres 
d'un homme de soixante ans, père de deux enfants, et de 
deux frères, quarante-deux et quarante-quatre ans, tous 
deux pères de trois enfants. MARSEILLE. 

CYCLISTE IMPRUDENT. — Quoique peu sûr de sa 
machine, un jeune cycliste suivait assez rapidement la 
route de Paris. Une auto survint. Effrayé, le cycliste lança 
sa machine sur le trottoir. Une dame figée fut renversée 
par le choc et sérieursement blessée. MAÇON. 

ÉVADÉ 

te» 

EN REGARDANT EN L'AIR. — Pendant qu'une jeune 
bonne lavait du linge au bord de la Saône, un aéroplane 
passa. Pour mieux le voir, la bonne se pencha en dehors de 
son banc. Elle perdit l'équilibre et tomba : on ne put la 
retirer que quelques minutes plus tard ; elle fut cepen-
dant rappelée à la vie. MAÇON. 

Machinalement, Landry mit la clef dans la 
serrure de sa porte et, pénétrant dans son 
appartement, il en referma l'huis, tout aussi 
machinalement qu'il l'avait ouvert. 

C'était, d'ailleurs, affaire d'habitude pour 
lui, de rentrer, deux ou trois fois la semaine, 
d'aussi discrète façon — au grand désespoir 
de sa femme — car il allait passer quelques 
heures à son cercle, et ne rentrait que fort 
tard, ces soirs-là. 

Quelques scènes avaient bien eu lieu dans 
le ménage Landry, aux premières années de 
leur union, mais la paix se fit quand le pli 
fut pris, le mari ayant fait preuve de grande 
volonté dans son intérieur, en refusant de 
rompre avec ses vieux amis du club. 

Il avait bien voulu faire quelques conces-
sions, et c'est ainsi qu'on ne le voyaitau cercle 
que deux ou trois fois" par semaine, quand il 
venait serrer la main aux amis. 

Dans les premiers temps, Mme Landry avait 
veillé, attendant son retour. Puis, d'un com-
mun accord, il avait été entendu entre les 
époux, qu'à dix heures tout serait éteint dans 
l'appartement — ainsi que c'est l'usage dans 
les escaliers des immeubles bien tenus — et que 
Madame ferait son premier somme, chaude-
ment allongée dans la couche conjugale, sans 
attendre davantage qu'il plût à Monsieur de 
quitter ses amis. 

Or, ce soir-là, Landry rentrait donc chez 
lui vers minuit, et ne s'étonna nullement de 
se trouver dans l'obscurité. 

Il enleva son pardessus et son chapeau qu'il 
accrocha tous deux au portemanteau de l'anti-
chambre, glissant aussi sa cannç dans le porte-
parapluie. 

Landry errait dans la salle à manger, dont 
la porte était restée entr'ouverte, quand il lui 
sembla entendre un bruit insolite. 

Un instant, il s'arrêta : 
— Qui est là? fit-il. 
N'entendant pas de réponse, il prit dans sa 

poche une boîte d'allumettes et s'apprêtait à 
en craquer une, quand il entendit une voix lui 
dire tout bas : 

— Pas de lumière, ou vous êtes un homme 
mort?... 

— Hein? s'écria Landry, plutôt surpris 
qu'effrayé, car il n'était pas peureux. 

La voix répéta la phrase, tandis que Landry 
cherchait, en vain, dans sa poche le revolver 
qu'il portait d'ordinaire, mais que le hasard 
lui avait fait oublier ce soir-là. 

Landry aimait l'étrange, l'imprévu, ce qui 
sort de la monotone banalité des choses quoti-
diennes, et, qu'il y eût ou non du danger, 
l'aventure l'amusa. 

— Et pourrais-je savoir, demanda-t-il d'un 
ton qu'il cherchait à rendre impertinemment 
poli, ce qui me procure le plaisir de cette 
visite à pareille heure? Je me trouve, proba-
blement, en présence d'un cambrioleur? d'un 
monte-en-l'air? 

— Oui et non, fit la voix. 
— Eh bien, vous avez un riche toupet ! 

s'écria Landry. 
— Chut ! répliqua l'autre. Ne parlez pas si 

fort. Vous allez la réveiller. 
— Qui ça? 
— Votre femme, pardi 1 Et dans l'état où 

elle se trouve... 
— Quel état? 
— Mais ne va-t-elle pas avoir un bébé, sous 

peu? 
— Je voudrais bien savoir comment vous 

savez cela7 
— Ah 1 c'est malin 1 fit la voix de l'inconnu. 

Croyez-vous que je n'aie pas vu les bonnets, 
les bavettes et toute la layette déposée là sur 
un meuble et que Mme Landry est en train de 
broder elle-même? 

Landry, bien que bon garçon, commençait 
à trouver que ce cambrioleur, sans l'être tout 
en l'étant, était animé d'une curiosité qui 
frisait l'indiscrétion. 

— Vous, d'abord, vous allez commencer 
par sortir d'ici, et plus vite que celai lui cria-t-il. 

— Non, fit l'autre. 
— Je vous dis que si I 
— Et moi, je vous dis que non 1 ou tout 

au moins, pas avant que vous ne m'écoutiez. 
Est-il donc possible, continua l'inconnu, que 
quelques mois de prison aient changé ma voix 
au point que vous, monsieur Landry, vous 
ne la reconnaissiez même plus? 

— Des mois de prison?... Moi, vous connaî-
tre?... Sûrement, vous n'êtes pas?... 

— Vidal? Si... c'est bien moi... votre ancien 
caissier... Condamné en cour d'assises, pour 
faux... et évadé de prison depuis hier... 

— Ah 1 mon pauvre garçon !... je ne vous 
en veux pas ; je sais tout le concours de circons-
tances vous ayant amené à cette faute, et 
vous devez bien reconnaître que, loin de vous 
charger, j'ai fait tout mon possible pour vous 
éviter une condamnation... Mais je n'étais pas 
seul... Et mes associés n'ont pas voulu retirer 
leur plainte... Attendez que je fasse un peu de 
lumière, Vidal... je vais allumer la lampe!... 

— N'en faites rien ! répliqua vivement : 
Vidal, je vous en prie. Je ne saurais me trouver \ 
face à face avec vous, maintenant que je suis un ; 
condamné de droit commun... 

— Avez-vous faim, Vidal?... Mangez quelque 
chose... ; 

— Inutile, monsieur Landry, tout à l'heure, en \ 
m'introduisant chez vous, comme un voleur — j 

c'est le cas de le dire, ou jamais — je me suis 
permis de prendre, dans le buffet de cette salle 
à manger, un peu de pain et de fromage, pour 
apaiser ma faim, ainsi qu'un Verre de Vin, car 
j'avais grand'soif. 

— Vous avez bien fait, mon ami... Et mainte 
nant, que comptez-vous faire? 

— Partir... M'exiler et attendre les délais 
de prescription, avant de rentrer en France.. 

— Malheureux !... Mais comment partir?.. 
— C'est justement pour cela que je me 

trouve ici. J'ai compté sur vous, monsieur Lan-
dry, et l'accueil que vous m'avez fait me prouve 
que je n'ai pas eu tort de m'en rapporter à 
votre bon cœur... Je ne suis pas venu vous 
cambrioler, mais vous demander un service... 

— Parlez. 
— Les vêtements que je porte sont ceux des 

prisonniers. Dans la rue, en plein jour, je serais 
immédiatement arrêté. Je viens vous demander 
de me faire cadeau d'un vêtement à vous 
d'un complet, dont vous n'auriez plus l'usage.. 

— Bon, c'est, entendu... Je vais aller vous 
en chercher un, dans ma penderie... 

Quelques instants après, Landry revenait 
avec le costume, une paire de souliers et un 
feutre qu'il ne portait plus... 

— Voilà, Vidal... Je mets le tout sur ce 
fauteuil... 

— Merci, fit l'autre. C'est un bien grand ser 
vice que vous me rendez là, monsieur Landry.. 
Mais je vais être obligé de vous en demander 
un autre. Avez-vous un peu d'argent... de 
menue monnaie sur vous, car je n'ai pas un sou... 

— J'ai une dizaine de louis.. Je vous les 
donne de grand cœur... 

« Tenez, ajouta-t-il, en s'approchant. 
— Non, non I s'écria Vidal... Déposez-les 

sur le coin de la table... Je les prendrai tout à 
l'heure, avant de partir... Là... Voilà qui est 
fait ; j'ai troqué l'ignoble loque du prisonnier 
contre un vêtement qui va me permettre de 
fuir ! 

— Très bien, Vidal I dit alors Landry 
Mais qu'allez-vons faire de cette « ignoble 
loque», ainsi que vous l'appelez? En faire un 
paquet, que vous jetterez dans la rue? 

— Pour qu'on retrouve ma trace? Pas si 
bête? Quand pensez-vous que Mme Landry 
s'apercevra de la disparition de ce complet? 

— Je ne sais pas au juste... D'ici quelques 
jours... Pourquoi?... 

— Eh bien, voilà ! Je vais faire un paquet 
de ces hardes que vous déposerez dans la 
penderie. Aussitôt que Mme Landry les y trou 
vera, elle vous fera part de sa découverte, et 
vous concluerez tous deux à un simple vol de 
vêtements, non suivi de cambriolage... Vous 
porterez plainte contre inconnu, et comme 
votre domicile est le dernier endroit où la 
police puisse supposer que je me sois rendu, j'ai 
de très grandes chances d'échapper... 

— Eh bien, c'est entendu, Vidal. Donnez-
moi ce paquet, je vais de suite le mettre dans 
la penderie et je reviens vous serrer la main, 
avant que vous partiez... 

Landry ne fut pas long à revenir, mais en 
rentrant dans la salle à manger, il eut beau 
appeler Vidal, nul ne lui répondit. 

L'évadé avait disparu, en laissant entr'ou-
verte la porte donnant sur l'escalier. 

— Ah ! je n'aurais pas cru, fit Landry vexé, 
qu'il se serait ainsi défilé à l'anglaise. Il aurait 
bien dû se douter qu'il n'avait rien à craindre 
de ma part, à la façon dont je l'avais traité... 

Quatre jours s'étaient passés depuis que 
Vidal avait cru bon de partir, avec une rapi-
dité peu louable, d'un logis où il avait reçu si 
bon accueil, quand Landry, revenant un soir 
de ses bureaux, se trouva soudain en face de 
sa femme, toute tremblante. 

— Qu'as-tu donc, ma bonne? lui demanda-
t-il. 

— Ce que j'ai? Tu ne sais donc pas. Ah oui ! 
au fait, comment pourrais-tu le savoir, étant 
absent d'ici — que nous avons eu la visite de 
cambrioleurs? 

— Ahl... fit Landry, en jouant une surprise 
qu'il tentait de feindre... Et qu'ont-ils emporté? 

— Mais rien qu'un complet à toi, en échange 
duquel ils ont laissé ces quelques hardes... 

Landry jeta un coup d'œil à terre... 
Il avait aperçu un petit tas de vêtements 

sordides, usés et rapiécés, véritable défroque 
de chemineau qui ne rappelait en rien le 
costume ordinaire des prisonniers des Maisons 
centrales... 

— Et pas de bijoux... Pas d'argenterie 
dérobés? 

— Mais non I... C'est là ce qu'il y a de plus 
bizarre... Il faut absolument que tu ailles porter 
plainte au commissariat de police. 

Landry se rendit chez le commissaire, mais 
se borna à demander si Victor Vidal, condamné 
pour faux et usage de faux, se trouvait toujours 
dans la Maison centrale de Poissy. 

Un coup de téléphone, donné par le commis-
saire, le rassura : Vidal était toujours sous 
bonne garde. 

Satisfait, Landry rentra chez lui, mais en 
route il ne put s'empêcher d'admirer l'audace 
du codétenu de Vidal qui, profitant de quel-
ques renseignements, vaguement donnés par 
l'ancien caissier, en avait profité pour se faire 
remettre un vieux complet, ainsi que quelques 
louis... 

Et Landry se contenta d'en rire. 

H. SÉVIN. 

de la Se 
(Suite et fin). 

UNE AGRESSION. — Pendant la nuit, un passant sui-
vait la rue de Belleyme, lorsque cinq ou six individu l'atta-
quèrent et le renversèrent. 

Voulait-on simplement le battre ou bien cherchait-on 
à le dévaliser? On ne le sait ; mais le passant ne se laissait 
pas terrasser sans crier et ses appels furent entendus par 
deux gardiens de la paix, qui se trouvaient dans le quartier 
Ils accoururent. 

A leur vue, loin de s'enfuir, les malfaiteurs abandon-
nèrent leur victime et tournèrent leur fureur contre un des 
agents qui, violemment bousculé, alla tomber sur le rebord 
d'un trottoir, se blessant dans sa chute. 

Néanmoins, un des agresseurs et aussi un de ceux qui 
s'étaient le plus acharné sur l'agent dont les vêtements 
ïurent réduits en loques, un manœuvre, a pu être arrêté. 
Il a été écroué au dépôt où ses complices iront sans doute 
le rejoindre. 

On les recherche dans ce but. BORDEAUX. 

HÉCATOMBE DE CYCLISTES. — Au cours d'une 
course de bicyclettes, l'organisateur de la course, qui se 
trouvait au contrôle d'arrivée, fut renversé par le premier 
arrivant. Les autres coureurs tombèrent tous pêle-mêle sut 
le malheureux organisateur. Tandis que celui-ci était assez 
gravement blessé, les cyclistes se relevaient avec seulement 
craeJrme<s égratignures. TOUILLAT. 

ACCIDENT DU TRAVAIL. — Un terrassier, au service 
d'un entrepreneur de maçonnerie, était occupé à faire des 
fouilles quand un mur qui se trouvait à proximité s'écroula 
sur lui. Le blessé put être secouru à temps, mais il porte 
sur le corps de nombreuses blessures. SARLAT. 

COMBATTANTS ACHARNÉS. — L'amour de la famille 
compte pour bien peu de choses, parfois. C'est ainsi qu'un 
manœuvre et son neveu se querellèrent d'abord, se batti-
rent ensuite, on ne sait au juste à quel sujet. 

Ce combat avait eu lieu sans effusion de sang, bien que 
les adversaires se fussent servis de bouteilles pour se porter 
des coups, et l'oncle venait de rentrer chez lui, lorsque son 
neveu, peu satisfait et voulant encore se battre, trouva pra-
tique d'enfoncer la porte de là maison de son oncle et, 
ayant rejoint celui-ci, ouvrit à nouveau les hostilités. 

L'affaire vint à la Permanence. L'oncle et le neveu s'y 
virent dresser procès-verbal pour coups et blessures. Le 
second s'est également rendu coupable de bris de clôture 
et de violation de domicile ; on le lui dit et les juges sans 
doute le lui feront bien voir. BORDEAUX. 

UN CADAVRE BÂILLONNÉ. — Des mariniers aperce-
vant sur le canal du Midi, en aval de l'écluse du Pont-
Rouge, un cadavre qui s'en allait au fil de l'eau, le tirèrent 
sur la berge. Ils s'aperçurent alors que l'homme était 
bâillonné et qu'une pierre de 5 à 6 kilos était attachée à 
«on cou. On croit à un assassinat. TOULOUSE. 

FIACRE CONTRE CHARRETTE. — A l'angle d'une 
rue très passante, un homme de cinquante-quatre ans tour-
nait, poussant une charrette à bras lourdement chargée. 
Un fiacre arrivait en sens inverse. La charrette fut heurtée 
par le véhicule et le journalier tomba sur la chaussée. Il 
se cassa la jambe gauche. BORDEAUX. 

ÎO 



Cette Chevelure en 36 Jours! 
Je ne connais pas M. Bichon, je ne l'ai ja.ma.is vu. Sans cause apparente ses cheveux 

s'étaient éclaircis au point que le cuir chevelu apparaissait & peu près dénudé. Le Bl mai, 
il faisait un essai timide avec ma Sève. Le 6 juillet, il commençait un traitement sérieux 
avec ma Sève n° S, et le 28 août, il m'écrivait spontanément ceci : 

« Mon flacon n° 2 est fini, mes cheveux sont repoussés très épais. On ne 
dirait jamais à les voir qu'ils étaient aussi clairs» Je ne croyais pas en 
employant votre Sève obtenir un aussi brillant résultat et en si peu de 
temps. Il dépassé tout ce que j'espérais, aussi je vous en serai éternellement 
reconnaissant.» 

Et le ô septembre ilm'écriviit encore : a C'est avec plaisir que je vous envoie ma 
photographie que vous me demandez. Vous pouvez en faire l'usage que vous 
voudrez, pour prouver l'efficacité de votre Sève. 

29.000 ATTESTATIONS SEMBLABLES 
authentiques, indiscutables, avec noms et adresse, sont à la disposition de 
tous ceux qui veulent les consulter a mon îaboratoirôà 

fp. Je donne IOO.OOO 
toujours à quiconque prouvera que ma célèbre Sève capillaire n'arrête pas la 
chute des cheveux en 8 jours et ne les fait pas repousser à tout âge dans la 
nuance primitive quelle que soit la gravité ou l'ancienneté du mal. 
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LES FJIJTS DTVETiS DE LA SEMAINE DJIMS TOUS LES PAYS 

-1 
UN CHAT ENRAGÉ. — En passant de-

vant une fenêtre d'une maison, une joif 
nalière vit un chat s'élancer sur elle et la 
mordre au visage., 

Un débardeur accourut à ses cris. Il îut 
mordu à son tour. 

L'animal était enragé, 

LILLE. 

1 
UNE CARAVANNE ATTAQUÉE. 

Des chameliers revenant du marché 
de fort-National ont été attaqués, 
sur la route nationale, par des bri-
gands armés, alors qu'ils- lon-
geaient un petit bois. Une fusil-
lade les accueillit. Trois des cha-
meliers tombèrent grièvement 
blessés; les autres s'enfui-
rent. 

KABYLÎE. 

CAPTURE MOUVEMENTÉE. — Un ma-
réchal des logis de gendarmerie et deux 

agents venaient procéder à l'arres-
tation d'un marinier à bord de sa 

péniche. Celui-ci, envoya d'un 
coup de tête un agent dans la 
Seine et, s'armànt d'un fusil, 
menaça les deux autres. 

Ceux-ci réussirent enfin àl'ar-

VILLENEUVE-
TRIAGE 

UN ENFANT ÉCRASÉ. — En se rendant 
aux obsèques des victimes du « Zeppelin » 
le prince Eitel a écrasé un jeune garçon dë 
neuf ans. 

Le prince fit transporter l'enfant àl'hô-
pital. 

La victime porte plusieurs fractures 
et blessures à la tête. 

ALLEMAGNE. 

DRAME DE LA FOLIE. — Un convoi du 2° étranger 
venait de quitter Colomb-Béchar. Un des légionnaires du 
convoi, pris de folie, tira soudain 28 cartouches sur le poste 

Une balle atteignit un caporal qui fut tué sur le coup 
Le légionnaire parcourut le poste. Il mit en 

joue un officier, mais celoi-ci, tira son 
revolver et abattit le meurtrier. 

ALGÉRIE. 1 

EXPLOSION D'ACÉTYLÈNE. — Un 
gazogène à acétylène a fait explo-

sion, avenue de la Reine. Cinq ou-
vriers, atteints par les débris de 

fonte de l'appareil, ont été bles-
sés assez grièvement,sur diver 

ses parties du corps. 
BOULOGNE-SUR-SEINE 

UNE ALERTE AU VILLAGE. — Un ca-
baret célébrant son ouverture, cinq gars 

de batterie s'y enivrèrent. Puis, ils sac-
cagèrent le cabaret. On. dut sonner 
lé tocsin et assembler la population 

pour s'emparer des forcenés. Le 
garde champêtre est gravement 
blessé. NEUVY-EN-DUNOIS. 

„ CATASTROPHE MINIÈRE, — Une 
ATTENTAT CONTRE UNE SENTI- /explosion d'une violence inouïe, et 

NELLE.—Un soldat du 15° d'artillerie, /dont on ignore "encore actuelle-
de faction au parc d'aviation ie la /ment les causes, s'est produite à 
Brayelle, a été attaqué à deux reprises / DawsDn dans »a mine Stag-Canon. 
par deux individus. L'un de ceux-ci /

 e
t cent-quatre-vingts ouvriers, 

réussit à pénétrer dans le parc. , /ont été ensevelis. On>procède. 
Lorsqu'ils ortit, la sentinelle fit feu, /au sauvetage, ÉTATS-UNIS, 
mais l'individu disparut. DOUAI. 

LA MORT DU PETIT VACHER. — Un 
jeune vacher, âgé de huit ans, gardait ses 
vaches à La Balmê, lorsqu'il est tombé d'un 
rocher dans un précipice de 80 à 100 mètres 
de profondeur. 

Appelés par les cris des autres petits va-
chers, les paysans sont accourus ; mais 
l'enfant était mort. 

, SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE. 

UN NAUFRAGE. — Surpris par la tempête, le vapeur suédois WESTJÇUSTEN 
sombra. Un autre navire aperçut, au matin, les deux mâts du navire sinistré qui 
émergeaient de l'eau. A un de ces mâts, ils trouvèrent un homme agrippé. 
Les autres passagers et les 22 marins étaient noyés. 

SUÈDE. 

-lit Gérant : À. CHÂTELAIN. 

ACCIDENT MORTEL. '—Près de Kaisers-
lantern, pendant la huit, l'auto d'un médecin 
alla buter contre une borne,' et les personnes 
qui l'occupaient furent projetées à terre avec 

une violence inouïei' Un conseiller du gou-
vernement et un professeur furent tués sur 
le coun. Un troisième voyageur fut griève-
ment blessé, tandis que le docteur demeurait 
sain et sauf. ALLEMAGNE. 

Corbeil. — Imp.CRÉTÈ. 


